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ès verbal n° I

Comission de la Voie Publique

Reunion du Ir Janvier 1948

Le In Janvier à 13 h.30, la Commission de ïa Voie 
s’est reunie a 1’Hôtel de Ville sous la présidence de 
Ad J 0 in t au ; A ir e.

H ...»

Pab±ique
.. DEC A ..PS

Presents : Mme
ML.

BOCCqUET, Conseiller Municipal
DU' OJT, id
G-HYS id
HAMY id
MAIRE, Adjoint au mire
ROOSSLAU, Conseiller M-nicipal 

idVALBRUN

Assistaient en outre a la réunion

M . AURAL, Ingenieur en Cmf des Services 
Technique s,

VIN de WILLE, G ni du Service de la
Voie Publique,

DAVOS, C-.ef de Bureau,

JCVER1tUÂ, Officier de P ix.

M . Joveniaux, Officier de paix, suggère, en vue de faci
liter la circulation, très difficile, place du Théâtre, de 
supprimer le terminus des voitures de tramways de 1’E.L.R.l., 
qui existe face au ■ rand Theatre et de la reporter a L’empla
cement des départs des lignes de Marcq et de Tourcoing-. Apres 
échanges de vues la Commission estime que cette suggestion est 
techniquement '• pplicable et décide en conséquence de maintenir 
la situation actuelle.

I. “ Boulevard Carnot - Création d’un terre-plein entre la 
Bourse et 1’Opera - Suggestion de U. HORDOIR, rue Stappacrt.

Les membres de la Commission, estimant que cette création ■' 
ne~ferait qu’accroître les difficultés de la circulation à c^t 
endroit, émettent un avis défavorble.

é • “ éclairage du la Voie publ i cue .par de s J? art i cullers . - 
Reuüoursemcnt de la dépense de consommation d’"elLctr ici té” äffe- w 
rentp aux Berne et *ème trimestres de 1947.

Ces dossiers sont adoptés sans observation et transmis à 
11 Administration Municipale.
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Publicité par haut-parleurs - Modification éven
tuelle dé' la réglementation en vigueur,

La Commission après avoir pris connaissance de- la knn 
du.president de la Chambre de Commerce et de celle du Commis
saire Central de Police propose d’abroger les dispositions 
visses :

1° ) au § 3 de l’article 6 du Gode des Arrêtes Municipaux, CG O l H n . -.a 1 X _ —». rr -r- « -r* ~ ~ .2° ) de
1’

T -rêté n° 2.809 du 23.Juin 1947 qui complète
L le susvisé et de les remplacer par le projet

d’arreté joint u dossier qui est transmis a 1’administrât ion 
Municipale pom décision,

h. - Gardiennage d’automobiles et de bicyclettes - 
Modification eventuelle des articles 160, 161 e't Ï6a™du Code 
des Arrêtas Municipaux.

Lec membres de la Commission proposent d’abroger les 
articles 160, ICI et 164 du Gode des Arrêtés Municipaux et de 
les remplacer par les dispositions annexées au dossier < ui ^st 
envoyé a 1’Acministration Municipale.

i. “ 119 construct ion du passage du Mont-de-ierre. 
Financement. ’ ”

Les membres de la Commission adoptent les conclusions du 
rapport qui leur est soumis. Rapport transmis à 1’Administrât ion 
Municipale.

j. ~ Eg.ige_.Gommer c i ale - Reconstruction d’égouts endom
mages par faits de guerre - Réception et do-ompte définitifs.

La Commission adopte les conclusions du rapport qui lui 
est soumis. Rapport transmis à 1 ’ Administration Municipale.,

' • lAeflke.es.Oi-Pent des rues des Faubourgs ds irras et des 
“ Replacement des voies de traways - Tlarclié -

Rapport adopté sans observation et transmis a 1’ dminis- 
tra bion Punie iya1e.

ÀmiR. expertise d-’ie-ubles menaçant ruine
he mboursement. " ’ - ------------ 1—”

Le rapport est adopté et tiansmis à 1’Administration Muni
cipale .

® * * Agjjat de pavés.m .granit - iarché .

Les propositions sont transmises a 1 ’ idministr.. non Muni- 
cipalç ayme avis favorable à la passation du marché»

10 * - d’agopam-ils d’éclairage électrique - „arché.»

■. , bomij.ission propose de passer le marché qui lui est soiu* 
uns. mossier transmis à 1’Administration Municipale.



.~ Æ1 Ac 1 a i r a g e de- la Voie i-nblii ne endommagésAdmission en recette. ----  ----- "----—

Rapport adopté sans observation et transmis l’dminis-* 
tratxon Municipale.

I -. - liosque à Journaux Agrément d’un titulaire.
La Cotfii.ij.i s 

Messageries R 
épouse H ANC fl..

sion est avisée de la demande presentee par les 
dette en vue de confier à Madame BBLüC^JOl', 
la garance d’un kiosque a journaux.

'  -.'-llu prend connaissance des renseignements fournis par 
tL* ComnizLssaire Central de Police et de la recommandation 
laite por N. le Maire en faveur de ? me DnBON UOP.

donne un avis favorable a la demande fuite par cette 
nermere sous reserve que 1 ’ Administïation Municipale ne desire 
pas^désignerelle-meme un c-ndidat on vertu de l’article 16 du 
Contrât passé entre la Ville (lu Lille et les L essag^ries 
Hachette dont extrait ci-après :

n article 16. - 2 et 3 - La librairie Hachette réservera la
escùtion. de six kiosques à des personnes désignées par l’Admi
nistration municipale et rentrant dans les c:técories sui-

” ventes :

1. Veuves d’agents municipaux 
femmes, enfants d’agents municipaux

. Anciens agents municipaux.

Questions divurses

~ Sn raison de 1 ’ encombré ment du Centre 
üt la Ville, leè membres de la Commission d mandant s’il ne 
serait pas possible de mettre à la disposition des automobiliste 
ce nouveaux parcs de stationnement.

le Conseiller Rousseau rappelle qu’il a' suggéré à di- 
Yarsea ^ePVis<:s la création d’un parc, Avenue du Peuple Belge, 
il es b à crai j-.. re qu’il ne soit pratiquement inoccupé.

n.. . _pili*orentes suggestions sont alors étudiées 
decide d’envisager en accord avec le Syndicat des 
kaxjs’A^a s^PP^éssion de l’emplacement réservé aux 
du Theatre, face à la Bourse du Commerce, mais 
tr.-s ^longtemps ; . ce qui permettrait de créer un 
pourrait être mis a la disposition de

il (. st
rs de 
place 

inoccupé depuis
p.rc nouveau qui 

automobilistes.

i 3CCWT fait -connaître eue l’éclairage des rues de
1 -q-rbr isscau et Jules Breton n’est pas assuré et demande ou’il 
soit procédé à leur électrification.

■ - AUL.HL i-ui fait savoir que ces voies ne figurent pas dans 
projets en cours de réalisation et lui demande d’indiquer

au ;  "Jce tioms des riverains qui accepteraient d’assurer
u*1 ProYisoi-ré en prenant a leur charge la dépense
ce pre..1er établissement, la consommâtion de courant étant rem
boursée par la Ville



L. JjUMOHï, Conseiller Municipal signala les 
qui se dégagent de la bouche d’égout située face

émanation 
a la sortie

C
Q

de la gare, rue de Tournai.

Réclamation transmise au Service pour suite à donner.

E. VAL3RUN, Conseiller Municipal, attire 1 ’ attention de 
la Commission sur l’état lamentable du trottoir bord tnt le 
mur de l’Eôpital Militaire, rue Jean Sons x-^-ur.

En vue < . remédier à cette situation, des pourparlers 
vont être engagés avec le gestionnaire de cet établissement.

ha Séance est levee à 20 h, 30

Hôtel de Ville, le 16 Janvier 1948



COMMISSION DE LA JTOI> PUBLIQUE

?-verbal n° 2

Réunion du 21 Janvier 1248

Le 21 Janvierà IS h. CO, la Commission de la Voie Publique 
s’est reunie a l’Hotel de Ville sous la présidence de U. D^C'ù. PS,
Adjoint au 11 ire.

présents : M

MAIRE, 
ROU SSE

, Conseiller Municipal 
id 
id

Adjoint au Moire
IU Alfred, Conseiller

VILBRUN, id

Absente : Mme BOUQUET

Assistaient en outre à la réunion

MM. AUREL, Ingénieur en Chef des Services 
techniques,

VAN DE VIELE, Cuef du Service delà Voie 
publique,

DEVOS, Chef de Bureau.

Le procès-verbal n° 1 ce la réunion du 14 Janvier n’appelant 
aucune remarque, la Co mission aborde l’ordre du jour.

15. Ré o u verigu r c d_’ un _ po_ s t a d ; dis tribut! on d ’ e s s en c e - rue 
Emile Zola", angle de la rue du Buisson - Demande de L. BUGU1NBT, 
22, rue du Buiuson<

La Cor. lésion émet un avis défavorable à la remise en service 
de ce poste en raison de la gêne qui en résulterait pour la circu
lar ion.

16. 1/stallation_djune__voiture à frites, 
Demande deTume LEDOUX,"Marie -Louise./

rue Castiglione -

I". Vente déconfiserie avec vo11 u r 31 te à 1 ’en t rae de l’Hopi- 
tal de La Charité. Pétitionnaire : Mme DEBU1RE Helène, 16, rue 
du Becquerel.

La Commission donne un avis favorable à l’octroi des permis 
sollicités.

16 • Demandas d ’ au tori sat ion de photographier, les, passants 
(photofilms) 1° par r■industrie ne la photo, IC, rue Lieue, Paris 
1° arrond, 2° par M. L DENIS, 8S, rue Saint Jacques, Marseille.
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La uoa-iosion, se référant à l’avis exprimé par la Commission 
•* de la Vois publique, le 21 tai 19n7, émet un avis défavorable.

17. Installation d’uiie bascule.pose-personnes sur le trottoir 
face, au 6^7~"rue d1 Arras• Petit ïomxaire : lue TRüBLIN, y demeurant.

La Commission estimant eue cette bascule apporterait une gêne 
à la circulation des piétons émet un avis défavorable.

18. ' st. llation en façade du café du Rosier, place du. GénurpJ 
de Gaulle, 4 a, de deux panneaux demontables pour dnfusion o.u Jour
nal des Commerçants de la Région du Nord.

pétitionnaire : L . ’ arc Rouille
Les membres de la Commission, émettent un avis favorable à 

1’installation de ces panneaux.

19. Installation d ’ é tliages rue Nationale
M. Gaston STLLIAR a sollicita l’autoris tion d’installer doux 

étalages de ^nterie au droit de son magasin, sis, 8, rue nationale.
Cette installation a été tolérée, a titre d’essai, en attendant 

qu’il soit statué sur la demande présentes.
L’expérience a permis de constater eue les étalages, qui ont 

été tolérés, causent"une gêne à la circulation. En outre le deman
deur ne respecte pas les limites d’emprise qui lui ont eta assignees 
et tnalgré les injonctions réitérées des agents du service, il ne se 
contente pas d’exposer ses marchandises, mais^il procédé & la vent 
sur la voie publique occasionnant ainsi une gêne très i portante 
pour la circulation des piétons.

D’autre p.rt les Etablissements Felix Potin, se prévalant de 
la tolérance qui permet à F. ST.LI1R, leur voisin, de i aire ^ét 'läge 
sur la voie publique, ont installé des comptoirs a l’aile des ruas 
Nationale et Rsquermoise à l’aide desquels ils procédant a la 
vente sur la voie publique, malgré le refus qui leur a eta notifie 
en juillet 1945 t confirme en septembre 19*7.

La Commission, estimant que toute la largeur du trottoir est 
indispensable à la circulation particulièrement intense a cet en
droit décide :

10) cte ne pas accorder 1 ’autorisation sollicitée par r' .^3ï 11 1 
et de révoquer le permis temporaire d’étalage qui lui avait été 
accorde à titre prec-, ire;  . .

11) de confirmer aux Lt.Plissements Felix P0T1N 1’interdiction 
d’installer des étalages sur la voie publique;

12) de m. inten ir à Madame CHENE, qui exploite une Poissonnerie., 
10, rue Nationale,1 ’ autorisation d’instiller, suivant les anciens 
usages, un étalage pour l’exposition d’huitres, de coquillages et 
d’âscnrgots, à l’exclusion des poissons, sous reserve que lu surface 
occupa cTsoit fuuuite &q mini 'um, ç.u!il né ê’’agisse oué d’un etulago 
et qu*en conséquence aucune vente ne soit effectuée hors dû nagasixi; 
1 ’inobservation de ces conditions devant entrainer l-i révocation 
pure et si pie de l’autorisation accordée.



2 0. Be.devan ces pou r pç cura t i on du d o ma i n 
chargée, rue Kuhlmann et déversoir à dre ■ communal ( mo n t e - 

: Pasteur, par la

La Brasserie DEL AHAY 
savoir s’il convient d’ap 
la voie publique et non u 
des redevances ramenées a 
pour les appareils distri

r
inexploitée,! question se pose de 
pour les appareils installés sur 
les redevances prévues au tarif ou 
ar assimilation a ce qui est fait 
d'essence non exploités.

La^Commission estime que 
envisagée, en effet les distr 
l’amélioration des conditions 
mais il est a craindre que la 
en exploitation, l'immeuble étant 
Archives Départementales.

cet
Ort

similation ne saurait être 
d? essence pourront. lors de-

service , 
pas remise 

Service des

t j. 6 remis en

ab T

En conséquence, elle 
faisant connaître au redev 
mer ces emprises devenues

r eu ?
maintenir les redevances 
il apparaît opportun de

21 ___ __________
sentees par

I ° a . E. 
3° la Ci

J^ÎAUât.iôn_sux_Ja_Voie Publique d cadran. Demandes

10 G Brunov (S <L 0) 
les, 53, rue

La Commission estimant» eu 
précédemment en différents end 
d’attrait, qu’ils encombraient 
utilité évidente émet un avis 
Sont faites. Elle suggère de r 
C.E.;, en Vue de l’installation 
Pas perdus ou a la sortie prin 
batiment S.?T. G .F. )

cio

a vor

milaires installés 
suivraient surtout

aux propositions qui lui 
oé t.J.tioniiciires a la S.lï.

£ ê intérieur du

22. Installation d 
puolieue. Demande 
Feuilles. Paris (t

s o u i é t é T. 1 .
J.a voie 
de illes

L’essai de c 
n’a donné eue des 
le retrait de l’autorisation, 
suite à la demande faite en v^ 
relis. Le Service reprendre 1 '■

ic

van to et .<J S ‘C G r 
r décide 
.1 la tien 
1 e p i a nz

té tenté en 1933, 
miné en 1941 par 

de ru pas donner 
de nouveaux appa- 
purement municipal

23   ____
rues de
Conseiller Général.

. irculation rue d’ G ci
rthur TVfGAT

La Commission 
la modification env
ia circulation dans

émet un avis 
isagée ne par 
la partie de

favorable ou maintien du statu ouo 
aissano pas de nature à améliorer 
voie susvisée,
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24. Circulation rue du Pôle Nord - Création ' d1 arret s alternés 
Suggestion de 2., J., les L-doux.

AVIs défavorable,, la circulation étant peu intense, cette 
mesure ne s’impose pas.

25. Quai de VOuest. Déchargement de péniches de charbon par 
l’entreprise Dorset. Réclamation des riverains.

Exceptionnellement, compte tenu des difficultés actuelles, 
la Commission estime que le déchargement des péniches de charbon 
par grue mobile pourrait, à titre tout-à-fait provisoire, être 
effectué quai de l’Ouest, dans le tronçon se trouvant en amont 
d’un point situé à 100 mètres à l’amont de la passerelle des Bois- 
Blancs

26. ÂnZcllation d’une table pour vente de chaussures, 146, rue 
Pierre Legrand. Demande des Ets ’BERTHIER^

La Commission estimant que toute la largeur du trottoir est 
indispensable pour assurer la circulation pu rticuliei ornent intense, 
à cet adroit donne un avis défavorable à l’octroi de l’autorisa
tion sollicitée.

27. G-are_.de Lille-Sud. Suppression des P.N. - Elargissement de la 
rue de Larquillies - Participation financière.

.La Commission donne son agrément aux propositions qui lui sont 
soumises, fait siennes les suggestions relatives à la participation 
financière présentées par M. AUREL qui propose que les dépenses 
à engager soient prises en charge suivant la formule admise pour 
les travaux de la Gare de Lille-Sud soit 2/5 à la charge de la 
Ville et 3/5 à la charge de l’Etat.

26Electrification du faubourg d’Arras.
La Commission prend acte de la communication qui lui est faîte 

en cc ii/i concerne le retard apporté dans la fabrication des lan
ternes a la suite des difficultés d’approvisionner nt en matières 
première s

La séance est levée à 20 h. 30

Hôtel de Ville, le 23 Janvier 1048



COMISSION DE LA VOIE PUBLIQUE

Réunion du 25 Février 1948

PROCES-VERBAL N°

Le 25 Février à 18 h JO, la Commission de la voie Publique s'est 
reunie à l'Hotel de Ville, sous la présidence de M. DECAMPS, "Adjoint au 
Maire. •. ■ ■

Présents: M.M. DUMONT, Conseiller Municipal
G-HYS, d°
HAMY d°
MAIRE, Adjoint au Maire
ROUSSEAU Alfred, Conseiller Municipal 
VALBRUN d°

Absente ; Mme BOCQUET, Conseillère Municipale 

Assistaient en outre à la réunion:

MM. AUREL, Ingénieur en chef des Services Techniques
VAN DE WIELE, Chef du Service de la Voie Publique
DEVOS, Chef de Bureau
CHIMOT, Rédacteur

Le procès-verbal n° 2 de la réunion du 21 Janvier n»appelant aucune 
remarque, la Commission passe à l’ordre du jour.

29 - Droits de Voirie - Révision du tarif

Les conditions économiques et financières ayant subi de profondes 
modifications et aggravé très,sensiblement les difficultés financières 

la Ville, la. Commission^ répondant au souhait formulé par la Commission 
des finances, propose, après étude, le relèvement des taxes et droits de 
voirie,

les relèvements proposés sont calculés en prenant comme base le tarif 
établi en.1946. Ils sont, dans l’ensemble, de 50% pour les taxes perçues 
a l’occasion d’un stationnement ou d’un dépôt temporaire sur la voie pu- ' 
blique et de 100% pour les droits de premier établissement.

Ils porteraient le montant des recettes des droits de voirie de 
4.155 .500 frs en 1947 à plus de 6.000.000 en 1948, alors que le produit 
de ces memes droits fut de I.O57.9OO en 1959.

Dossier transmis à 1’Administration Municipale.

30 - Repavage des chaussées et trottoirs à la suite de travaux • 
effectués sur  Ta voie publique.— Exécution des travaux par 
les soins de la Ville - Modifieati6rTd.es tarifs,'

Compte tenu des récentes et importances augmentations constatées sur 
les prix de la main d’oeuvre et des matériaux, le Service de la Voie Pu
blique propose en révision du tarif servant de base au calcul du montant 
des travaux de repavage à entreprendre à la suite de travaux exécutés 
sur la voie publique.
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La Commission, sur 

favorable à la nouvelle

Dossier transmis à

la hausse des 
effectuée par

la proposition de son président, émet un avis 
tarification qui lui est soumise*
1’Administration Municipale. 

d ~ j-PW-Qiture de porphyre ~ Révision de s pr ix 
(^arpbé du 20 Mars 1946 Paul LeTebvrq)-

. Après lecture,du rapport, la Commission s’incline devant la dé- 
OQSÈpo freÆ/e Pï?f2t.du Nord qui tônd è ramener de 56.041 frs à 
£-J»b2_ frs le montant des augmentations consécutives à 

vit. fourniture dd' da gaanàllli,
Dossier transmis à 1’Administration Municipale* 

32 ~ ~Ier de l’adjudication
uu i_o sepiemore 1947 ----- '—~~——

La Commission propose de prendre en considération 1 
du rapport qui lui est présenté. '

Dossier transmis à 1’Administration Municipale.

?a2.Àe. Pub 1 ique - Pourniture d’appareils - 
^â£che^^uyelles propositions des priTlTTaset---- -

vation; Gomfflission Prend acte des nouvelles propositions, sans obser-

s conclusions

Dossier transmis à 1’Administration Municipalet

" ^^-^â^£2^eaux sur la Voie Publique - Demande de la Sté 
L. express pour la Chambre de Commerïïe~~PeTge. “

culAtïonretSlH et dU da?ser Dui en résulterait pour la cir-
avis défavorable? * &“Si Créé’ la ^“'^sion émet un

Dossier en retour au Service.

vente de poisson Avenue Charles -Zgrant_-_retiticnnairg : lïr Ernest BALL,' 4"rue ôassinT"--- -
. La Commission émet un avis favorable sous réserve que cette autori- 

cation n apportera aucune réclamation des riverains de cette artère.

Dossier en retour au service.

"* d^kbJ}ationJbun^ étalage, face au n° I7J de la rue Pierre 
Legrand - Petitionnairë? Société llllpise de'Hrô'iiwrielf P 

solliStée™iSSi°a dOnQe Un aV1S favorable à l’octroi de la permission.

Dossier en retour au service*

~ c\tun..banc en. bordure d’un étalage 9. rue dee A Pe ti tio nnai re : Po is s o nnër i e s Loiig-Dulrëmell “—
4-^-4 ralso? de l’afflux de la circulation à cet endroit et de 1’ - 

frottoir, la Commission confirme 1 ’avis" défavorable émisprécédemment» ” xavuxuJAt umxs

Dossier en retour au service.



38 !~Tul sV^tionnement pour photographie à l’entrée 
^gois de Boulogne prèsj.du^ Monument au^ï^oïTVdy^EiïE 
Pétitionnaires Mme. LAMOUPeU^, 82 rue Jean Jaurès •

La 
panneau

Commission émet un avis favorable, sous réserve qu’aucun 
servant de decors ne sera utilisé. 4

Dossier en retour au service.

QUESTIONS DIVERSES

M. MAIRE attire l’attention de la Commission sur les inconvénients 
qui résultent des stationnements des automobiles au droit des maisons 
tionn^n?: demande d’eûvisa6er possibilité d'interdit ces ste-

o^-mL?1Erésident f?it connaître qu'il lui paraît difficile de prendre 
ESUrtqU1 ^Primerait pratiquement tout stationnement dans les voies du centre. Il propose de rappeler, par voie de la presse les 

stationnement c°de des Arrêtés Municipaux qui limitent la durée’du

Cette proposition est adoptée par la Commission.

S?F Procé<ié à l'installation d'une borne de signalisation lumineuse sur l’un des terre pleins bordant les voies 
tra“w^sf ?lace Rihour, afin d'attirer pendant la nuit l'attention 

des automobilistes sur la présence dudit terre plein.

. e/a Commission estime^cette demande très judicieuse mais la borne 
ae signalisation qui,précédemment existait audit endroit ayant à de nom
breuses reprises, été mise hors d’usage, décide de faire placer en 

fument, des c^daphotes à feux rouges en bordure du terre plein 
X II C X* XIHl il 0 *

Demande transmise au service pour exécution.

M. DUMONT demande s’il ne serait pas possible de faire placer da 
chaque cote des trottoirs et face aux immeubles situés à hauteur du pas- 
?Ta?? hes piétons existant a l’angle de la Grand Place et de la rue 
Nationale, un double jeu de feux de signalisation qui fonctionnerait 

avec ceux qui règlent actuellement la circulation des 
véhiculés, en vue de permettre aux piétons de se rendre plus facilpmpnt 
compte si le passage qui leur est réservé est ouvert ou fermé.

Demande transmise au service pour étude et propositions.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée a 20 h. 45.



;Ij©k9 Juin à 18 h 30, la commission de la Voie Publique s’est, 
réunie à l’Hôtel de Ville, sous la présidence de M. DECAMPS, 
adjoint au Maire.

Présents î

Excusé. î

BOCCjJET, conseillera municipale 
MM» DUMONT, conseiller municipal

GHVS, ”
ÏÏAMY, .. ;;V'" »

M. ROUSSEAU fA. , conseiller municipal

Absents • t MM. MAIRE, ad joint au Maire 
VALBPUN, conseiller municipal

Assistaient on outre à la réunion t

MM. PLATEL, chef du service de la' Voice Publique
VAN DE WIELE, chef adjoint au Service de la

Voie Publique
DEVOS, chef de bureau

Le procès-verbal n° 3 de la réunion du 25 
aucune remarque, la commission passe à l’ordre

Lévrier n’appelant 
du jour.

3.9.~. St ati ornement de cpmio une tt u s aux eniRla corn ont s_ ré s s rvé s sux  
vqituxos'To tourismej -"Dernando Ho ' iTAutomobïl ulTlub_ du_TTor cTTu la 
Eranc - -

La commission est d’avis d’autoriser, aux emplacements réser
vés aux voitures de tourisme, le stationnement do camionnette d’un 
poids no dépassant pas J t 200 et propose do‘soumettre'cet .aij 
avant sa mise à exécution, à l’agrément de 1’Automobil s—Club «

Dossier un retour au service.

40_- Dpjplcnernent du kiosque à Journaux 
b ou river d du Ta LiburtcT- 'IT.m.nci J“Ho 1

au n° ‘71 du

'TudiT~Tiosqu<:-~ L

La commission, estiment que lu rétablissement du kiosque à 
journaux, rua Nationale, soit à son ancien emplacement, soit à 
proximité du Square du Jussieu, ferait renaître les inconvénients 
qui ont valu, un 1945, son transfert, boulevard de la Liberté f-.c.j 
au n° 71, émut un avis défavorable.

Dossier un retour au service.

■ 41 - Circulation, ru^_ d’Arras nouyo 11 ariunt d’ un<, dem/ndg tue 
nu ' cTHTfras, entre TTs "rusTT'^ 

P.-T'MTArthure ^T^G-aT,, consuTIlor général

La commission fait remarquer que la demande du M. TïTGAT a 
fait l’objet la 2X Janvier d’un examen au cours duquel un -avis d 
favorable a été Omis»

Examinant à nouveau la question, olio 
son avis antérieur, la création d’arrêts a. 
précités du la ruo d’Arras^ n’étant pas du 
circulation.

Dossier retourne au survies.

dans la partis 
à amelier er 1a

*/



-2-
^2..-. .{.ns,lallation d'une eus eigne lumineuse, rua de Béthune à I*angle de^Ja rue des Wlfonda indiquant là direction’Ae la  R.±l>J:.-!-9,?fasdue' Municipale située , rue dos Rossés — Suggestion de 
jfell&jBRjjqpT transmise par Melle SFTEge

La Commission émet un avis défavorable à l'installation de 
6nseigne, on proposant toutefois d’inviter Mello DRUCKET, 

bibliothécaire en chef de.faire paraître périodiquement dans la 
presse locale, un avis rappelant l’existence de la Bibliothèque 
de la rue des Fossés.

Dossier en retour au service

.»3 - Parcage dœ voitures, Square„Moriason - pétition de MM, H, 
DESPüBCHAÏJJ et R. PËLAEW.—*— ----------- s-i-1

La Commission,après avoir<émis un avis défavorable, propose 
de rappeler aux pétitionnaires l’existence des parcs de voitures situés à proximité dudit square. K

Dossier retourné au service,

^&ir ’Tge^J^lg^oj^gub par des particulier s - Rembour
sement de Ta consommât 1 on T’ éfoc tr i c it é aff er e'hie au Ter fa?imes^’’
FrT'TW

Dossier adopté sans observation et transmis à 1’Administra- 
tien Municipale. '

£5--.D.éplacemont d'un „appareil d'éclairase électrique, rue du 
teag --RembourgemenWejLa_g3Ee.nse en rgsûFEânî par M, -Paul "' 
DD1OIT, p nue 0 a t e 1 Te ghin -T^dmi s s i o n en rTc e tt e, ——

Dossier adopté sans observation et transmis à 1’Administra
tion Municipale.

Tj-P. bannes en tôle en façade du n° I de la rue 
Bolleux et retour Boulevard de là Liberté — Pétitiohna'iré,,'"Art'" 
et décoration 11 T, riïe TôTIeux. ' ’—~-------------- ----—~~--------

En raison du caractère inesthétique de l’installation pro
jetée, la Commission émet un avis défavorable.

Dossier en retour au service.

E17 - Installation d’une borne distributrice d’essence rue Catel 
Béghin - Pétitionnaire : Standard Français^ des Tetroles a St-— 
André-le z-Lille . ~ "— -----------------

Avis favorable est donné par la Commission à l’installation 
de cette borne sous réserve qu’elle sera placée 1°) au délà de 
10 m a partir de l’angle de la rue Nationale, 2°) sans socle de 
ciment en raison du peu de largeur du trottoir.

Dossier en retour au service.
48 - Installation d’un appareil distributeur de”Gas Oil ” 277 
rue des Postes - Pétitionnaire; M» LAYS :----- T— —

Dossier adopté sans observation et retourné au service.

Installation de 2, tables et chaises pour la vente de crème 
droit e nu h5 rue Saint-Sauve ilFDemande dé M,--

OATTËAU-DESTINEE - ------- ------------------------——~

.La Commission émet un avis favorable à l’installation sol
licitée - Dossier retourné au service,
P,S. En raison de faits nouveaux le dossier sera représenté à la 
prochaine réunion de la Commission. 1 ■/



„OP.^Adon ,d’un étalage au droit du N°_l_l rue du Sec—Arembault 
par M.M. Sadoam Freres.

Ta ssion donna un avis fa^or^' la sous réserve qu’aucune 
vente, des objets exposes, ne Su fera à 1 ’ extérieur.

mossier retourna au Servieu.

5.1... 7 u.nt u du pommes de teriv frites auprès du Monument aux 
pig^ns . Voyageurs. - Pétitionnaire Mme Morul-Delvaliée - 1pd rue 
■de,. Cantalou.

Avis favorable est donné par la Commission à la demanda de 
Mme Morel-Delvaliée.

Dossier retourné au Service.

52 ~ y^ntu Av produits dos 4 saisons, Avenus Charles St-Venant - 
Petitionnairu: M, Bumtoni Ivlohamud, °: ru., du Tournai

En.raison dos indications portées à l’extrait de casier 
judiciaire produit par l’intéressé la Commission émet un avis 
défavorable.

Modification du parcours d.e^ 1 » aqueduc traversant les immoublc 
situes 14 à 22, Avenue du Peuple Bulge - Damande do MM. Jean et 
Francis Morel, propriétaires dusdits immeubles - Approbation du 
p r 0 j e t d ’ au t or i s a t i on, *

Ht Commission approuve les dispositions du projet d’arrêté 
qui lui sont soumises.

Projet d’arrêté transmis à 1’Administration Municipale.

AÆ-jnJldille. do. wvés mosaiques_et de chaussées - Marché. Octave 
Bowin -

Dossier transmis à 1’Administretion Municipale avec avis 
iworuble à 1^ p^ss-tion du marché.

55 - Appc>ruils d’éclairage- de lu Voiu Pub 1 ique undommugés - 
gymboursurnent des dommages - Admission un recette.

Rapport adopté sans observation et transmis à l’administra tio 
Municipale.

56 .- Açhat do m: t.ériul d’éclairage oublie - Marché -

Propositions adoptées sans observation et transmises à
1’Administration Municipale.

57 - Frais d’expertisy d’immeubles menaçant ruines - Reglement 
d ’.honoraires ,

Rapport adopté sans observation.

Dossier transmis à 1'Administration Municipale.

,56 - installation d’une terrasse, de café 12, rue Nrfionsle - 
pétitionnaire ; M.,narcuau-mchin,

La Commission émet un avis favorable - Dossier un rutour 
au Service.



- 4 -
99*- objets confectionnés au 62 rue

F-aA4MrM * Pétitionnaire i'IT, E. “Scheukelf“ ‘ .

. Considérant que l’intéresse exerce son commerce dans un cou
loir auquel il n’est pas possible de reconnaître la qualité de 
^magasin. et^que Ja vente sur le trottoir constituerait l’essentiel 

’9À. j’ du 'aema-odeur, la Commission émet un avis défavorable
a_ octroi de 1‘autorisation sollicitée et propose en outre de re
tirer au pétitionnaire celle qui lui fut accordée pour l’exposi
tion d'objets suspendus en façade du 62 de la rue Faidherbe en rai- 

r 1 aspect peu je s thé tique qu'elle confère à cette voie très 
passante et de la gene qu’elle crée pour la circulation.

mossier en. retour au service»
CP»— .^.ô.jpts; de cahier .des charges pour la • a

a ) fp cous_truc ti on de trotto 1rs p-av é s ;
b > en asphalte ;
c ( -lAÀffiiJ^re; do- dalles en bjjon compFime7

• d) .fourniture de sablejdc riviere““*

. Ces  cahiers de-s charges sont approuvés par la Commission et 
transmis a l’Administration ï-ïunicipale» • . .

puastions diverses
1°- h.DUmONT, Conseiller municipal estime eu’il serait- souhaitable 

interdire les étalages dans certaines ‘voies de la Ville en 
vue d'éviter l’encombrement des trottoirs.

i
Cotte question est transmise au service pour étude•

2°— M. GHYSj Conseiller municipal demande s’il ne serait pas possi
ble d'envisager la mise en service de l’appareil d’éclair/wo 
public, rue dos Tanneurs, face à la cour Dassonvillo.

Demande transmise au service pour .propositions 1

L’ordre du jour étant épuisé5 la séance est levée à 21 heures»
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réunion :

Le 6 Octobre, à 18 11.30, la Commission de la Voie Publique 
s’est reunie à l’Hôtel do Ville, sous la présidence de i. l’adjoint 
Decamps, adjoint au Maire.

Presents:MM. Decamps, adjo 
Dumont, Conse 
Ghys', 
ïïamy , 
Rousseau

Excusés: Mme Bocquot, 
V albrun,

Absent : Mo Maire, Adjoin

Assistaient en outre à la

IL. Aurel, Ingenieur en Chef dos Services Techniques, 
Platel, Chef du Service de la Voie Publique,
Van do Wièlo, Chef adjoint à la Voie Publique, 
Devos, Chef do bureau.

Lu procès-verbal n° 4 de la réunion du 9 Juin n’appelant au
cune remarque, la Commission passe, à l’ordre du jour.

r 61 “ Proposition tendant à donner à la rue Enrico Forri 
.Iß .fl-Anominat i o n de Paul DÜoz ~ Demande do 11« 1 'adjoint Lubroz^ 
renvoyée à la Commission pa r ' le Conse‘il~ Munie ipal/ ’

Lq Cordmission émet un r vis favorable à la proposition qui lui 
ost soumise- Elle propose, d’outre part, que la dénomination do 
lu Place du Concert soit remplacée par celle de Place Emile 
Dubuisson, pour honorer la mémoire de l’éminent architecte de 
l’Hôtel do Ville et do son beffroi.

Dossier transmis à 1’Administration Municipale.

62 “ Installation d’un appareil pèse-personnes à l’angle des 
ruos do ^-aris rt du molinel - Pétitionnaire: E. Dauro.

En raison dos nécessités de la circulation particulièromont 
donso ot'do l’oxistenco d’un kiosque à journaux à 1’emplacement 
sollicite}. la Commission confirme l’avis défavorable omis lo 3C 
avril 1946 par la Commission précédente.

M. Dauro sera invité par lo Service à proposer un nouvel 
emplacement.

Dossier retourné au Service^

63 - Installation d’une table pour vente de billots de loterie 
au droit_ du 62 rue Faidherbo9 Pétitionnaires: MAM 'Roy ot^Cjo.

.En. raison- des nécessitas do la circulation dos piétons, la 
Commission maintient l’avis.. défavorable qu’elle a émis le 21 Janvier 
j— y 'jp cd •

Dossier rot ourne a u 3orv ic o.



64 -- Installatipn Âe. .plans . ÎQdicateur s sur la Vo le Publique par
I °- la Société, du • Plan Qadran, IQ 'avenue de la Po_st e T BfunoyX , 0 ) 
2 ° - La Compagnie française des publicités officielles, 55 rue Lemor- 

çier ” Paris »

Apres un nouvel examen des demandes ci-dessus, la Commission 
confirme son avis défavorable du 21 janvier 1948.

Dossier en retour au Service.

65 - installation d’une bascule pèse-personnes au droit du 205 
de la AAP. jUbAAAA ” P<-: t i t i o nna ir e g.Mme He rm and - Guep re .

66 ~ tendant à installer une pompe à essence rue, du .
Palais Aihour -Pctitionnaire g M. Laureyns.

6f - Pétition en vue de l’installation d’un étalage au droit 
du 95. JBüê. ’Jules"!juesdp.- Pétitj onnaire g M. Armand Depuis.

68 - 1nstallation d’ un pont transpor teur rue de Aattignies par 
la Société “Sotranord”, ,55 Boulevard Victor Hugo• ■

En raison des nécessités de la circulation, la Commission émet 
un avis défavorable à chacune de ces demandes.

Dossiers en retour au Service.

A la suite de cet avis, M. l’adjoint Decamps souligne les dif
ficultés eue rencontrent les piétons par suite de l’installation 
d’étalages le plus en plus nombreux sur les trottoirs* Il rappelle 
lj voeu émis par la Commission dans sa précédente séance de voir 
modifier- la règlementation des étalages.

Après avoir procédé à un examen de la règlementation actuel
lement en vigueur, la Commission constate que celle-ci permet d’in
terdire les étalages aux. endroits où la densité de -la circulation 
dos piétons l'exige. Toutefois elle estime qu’en raison de 1’ac
croissement de cette circulation ainsi que de la circulation auto
mobile qui ne permet plus aux-piétons de s’égarer sur la chaussée, 
il paraît indiqué de restreindre les conditions dans lesquelles 
l’autorisation de faire étalage sur les trottoirs sera accordée. 
Elle estime d’autre part, pour éviter des anomalies criantes que 
les règles régissant les autorisations■ de terrasses de- café et les 
commerces accessoires à ces terrasses doivent être les memes que 
pour les étalages.

En conséquence, elle propose à 1’Administration municipale 
de vouloir bien porter de 2m. à 3-mètres la largeur minima du trot
toir on dessous de laquelle il ne pourra pas être accordé d’auto
risation cl étalage ou de terrasse et de porter de Im.50 à 2m. 
la largeur minimum do trottoir qui devra rester libre pour le 
passage des piétons.

Los dispositions permettant à 1* Administration municipale do 
refuser les autorisations sollicitées dans certaines rue s .ou parties 
de rues particulièrement fréquentées seraient maintenues.»

• La. Commission émet d’autre part le voeu que le tarif dos droits 
d’occupation du domaine, public soit révisé, et, tenant compte du 
souci a’harmonie qui a présidé à l’élaboration du dernier tarif, 
émet le voeu quu les divers articles do celui-ci soient majorés do 
5O.'v ,



Considérant d’autre port que la suppression cio la taxe sur los 
terrasses le café est contraire à la jurisprudence constante du 
Conseil d’Etat qui s tipulo. qu ’à . égale occupa tionr. du domaino public 
doit correspondre une redevance analogue, elle demande que cotte ques
tion fasse l’objet d’un examen nouveau et que la taxe- sur les.terras
ses do café soit rétablie suivant un tarif qui respecte le principe 
ci-1 o s su s énone é,

69 -- Demand e d e dégr èvoment pour mon t e -c harpes et déversoir à 
drèchos "instpilés\rue Kuhlmann et Pasteur Tt^xo relevant de l’année 
I947Î"V ■ Péti tïonnairo ; Brasserie Del aha.yo ,

La Commission confirme l’avis défavorable émis.par elle.lors de 
sa réunion du 23 Janvier 1948 estimant en outre qu’il appartient au 
Pétitionnaire, si il le juge opportun, de demander le remboursement 
clos droits qui lui sont réclamés au Service départemental d’archives 
à qui la malterie a été louée.

Dossier retourné au Servie

70 - Rétabliss-ement lu Sons Interdit rue Esquomoise . ent_r_g__les 
rues ThiorFTt Royale - Nouvelle réglementation du stationnement,.

L la suite d’articles parus dans la presse (Voix du Nord et 
Liberté) la Commission examine les critiques soulevées. Elle propos 
toutefois en ce qui concerne le sons interdit do maintenir, le statu- 
que et do renvoyer pour étude et propositions à la Commission dos 
Services Publics la question visant nu déplacement du terminus lu. 
tramway F en vue de l’introduction plus rationnelle dans le circuit 
dos tramways des voitures de pointe.

Dossier retourné au Service.

71 - Admission dons le réseau dos Voies Publiques do la ru_e__d_es. 
Jardins Pauli or. Pétitionnaire : li. Van den Heede, président du Cj^- 
Qûiee de St EAuricc,,

Le Commission s’étonne de cette demande, la rue on question 
ayant été classée dans le réseau dos Voies Urosinus par arreté de 
II. lo Préfet du Nord le 15 Novembre 1878.

Dos s1 er en rotour au Serv ic o.

72 .- Consolidation .par un dispositif de pieux on béton_qi_r_méq_jg.ç)gir 
la' conservation de la fondation l’une partie do l’immeuble du^Crédj/t 
Lyonnais .

La Commission prend connaissance,. sans observation, de cotte 
demande,

Dossier retourné au Service,

73 .- Ec 1 ° irage de 1a Voie Publique par des particuliers. Rembour- 
s orne nt des dé pen ses le consommation des Berne et 3eme trimostros

impositions adoptées sans observation et transmises a l’Admi- 
nis tra ti on llunic i pa le ,

74 .- Eclairage do la Voie Publique, yajar^.tion du montant du ' 
marché passé le 28 Février 1947 avec 1 a Société ’’Ecl"irago technique 
do Nancy” , . .

La. Commission propose d’accepter la majoration du marche qui lui 
est soumise,

Doss-ier transmis à 1 ’ Àlminis trn tien municipale.
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75 ~ ^G1.aj£^ëe de la Voie PubJiq u e -Pr ogramme dQélectrification 

ppur^lphp o

mr.l’mdjoint Décamps'fait part de l’entretien qu’il a eu avec 
h° erle,directeur de la Compagnie concessionnaire du Gaz et de l’Elec
tricité, et au cours duquel celui-ci lui a fait connaître l’impossi
bilité dans laquelle il se trouve,malgré son vif désir, de tenir les 
engagements du cahier des charges,les crédits nécessaires n’étant 
pas mis a sa disposition par la Caisse nationale d’équipement de 
l’’J.D.P.

une solution a été envisagée qui consisterait à demander à la 
ville d’emprunter les sommes nécessaires à l’achèvement du programme 
•d’installation de l’éclairage public ,1e service financier de l’Em
prunt étant assuré par l’E.D.E. sur- ses crédits d’exploitation. M. 
1’Adjoint aux finances pressenti a admis le principe d’une tulle 
opération dont les lodalités seront arrêtées en accord avec lus ser
vices intéressés ,

'La Commission approuve les propositions de h.1’Adjoint Décamps 
et. décide de reprendre- l’examen détaillé du programme d ’ électrifie a- . 
tion des que les modalités de son règlement auront été arrêtées.

76 - éclairage de la ..Voie Publique - Insuffisance du crédit 
alloué pour'"1948 7

La Commission adopte les conclusions du rapport qui lui est sou
cis 0

.Dossier transmis .1 1’Administration municipale.

77 “ PoLwnituru do pavés - marché Lefebvre -Décompte. définitif-

Rapport- adopté sans observations ut transmis à 1'Administration 
-Lunicipale .

78 - fourni fur-u de pavés _pn_granit_.

Cotte fourniture fera l’objet de négociations auprès duS exploi
tants du carrière que visiteront ü.M. l’Ad joint Décamps et .éurel, In
génieur en Chef dus Services Techniques,an vue du déterminer lus'condi 
fions d’un marché par appel d’offres .

Dossiur retourné au service .

79 " Construction d’égouts - lur Lot- Approbation du_déconpts 
du._1 ’ontr a pri su _ Caruttu-Duburcq .

L’.mtamprisu n’ayant pas 1 ce jour présenté son mémoire défini
tif,la question sura revue ultérieurement.

Dossiur retourné au Service .

Questions diverses

’n.l’Adjoint Lubroz a signalé que lu stationnement dus marchands 
du quatru-saisons au carrefour des rues de l’Hôpital militaire et 
riurru Dupont apportait une gêne à la ciTCulation.il du._ia.nde quu lus 
dits marchands soient groupés du preference au centre du carrefour 
précité .



En outre, il a fait remarquer que les voitures venant de la 
rue Georges Maertens et se dirigeant vers la rue Arnould de Muez 
étaient inévitablement attirées vers la gauche et demande, si cela 
est possible, qu'une rangée de clous joigne à travers le carrefour 
l'w des chaussées des rues Arnould de Vuez et Georges Maertens.

Sur le 1er point, la Commission donne à l'unanimité son ac
cord de principe, mais sur remarque de IVh le Conseiller GHYS, elle 
fait toutefois les plus expresses réserves sur la mise en vigueur 
de cette mesure qui ne manquera pas de soulever de véhémentes re
clamations de la part des marchands.

Quant au Sème point, la Commission demande au service d'effec
tuer le travail.

Demandes transmises eu Service.

Pavage^de la Place Sébastopol.
M. 1'Adjoint HENNEBELLE a demandé qu’il soit procédé, si pos

sible, au pavage de la Place Sébastopol en vue de faciliter le net
toiement de la dite place, dès la fermeture du marché.

La Commission prend acte de cette demande et propose de la 
transmettre au Service pour étude et évaluation de la dépense.
Carrefour de 1a ru,e Arnould de Vuez et du Boulevard de la Liberté. 
Reglement de/la circulation.

M. le Conseiller HA-’’Y fait observer que la circulation au ^dit 
carrefour n’est pas assurée. Il_demande que celle-ci soit réglée 
simultanément avec celle de la Place de la République.

Demande transmise au Service qui interviendra en ce sens au
près des' Services de Police.
Installâtion_djune signalisation automatique aux carrefours s 
a)la'Tue" des~~Jardins et boulevard Carnot ;
b;_des rue s Nationale et de l'Hôpital militaireL 
De mande de cr edit.

La Commission émet un avis favorable à l’acquisition et à 
l'installation des appareils de signalisation qui lui sont proposés 
et fixe son choix sur une installation automatique à temps fixe 
(proposition Garbarini) pour le carrefour rues Nationale et de 
1'Hôpital militaire, et sur une installation à commande par les 
véhicules eux-mêmes (proposition L.V.R.) pour le carrefour rue des 
Qardins Boulevard Carnot.

Un rapport spécial sera transmis a 1'Administration Municipale.
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée a 21 h pu.



2q 7. - Commission de la Voie Publique o.Réuni on du 6 Octobre .
61- La place du Concert ne sera pas débaptisée,Le nom d’Emile 

Dubuisson pourra être accordé à un autre place ou à une autre voie de 
la Ville 0 

\
68- paragraphe 4.La proposition est acceptée en ce qui concerne 

les étalages,mais non pas pour les terrasses „

paragraphe 6. D’accord pour la majoration de 50% du tarif 
des droits d’occupation du domaine public0

Installation~cL’une signalisation automatique,.

Le Conseil d’administration donne son accord pour une installa
tion à temps fixe tant pour le carrefour des rues Nationale et de 
l’hôpital Militaire,que pour celui de la rue des Jardins et du Bou
levard Carnot 0

Rousseau ”

Excusés: Mme B o c q ue t, ’’
Mc V albrun, ”

Absent : Mo Maire, Adjoint au Maire.

Assistaient en outre à la réunion:

MM. Aurel. Ingénieur en Chef dos Services Techniques, 
P la toi, Chef du Service de la Voie Publique, 
Van do Wièlo, Chef adjoint à la Voie Publique, 
Devos, Chef de bureau.

Le procès-verbal n° 4 de la réunion du 9 Juin n’appelant au
cune remarque, la Commission passe à l'ordre du jour.

61 - Proposition tendant à donner à la rue Enrico Perri 
la dénomination do Paul DÛoz - Demande de M. 1’adjoint Lubr cz, 
renvoyo.o à 1 a Co mmissiqn jvr. le Conseil,Munieipal.

La Commission .miet un avis favorable à la proposition qui lui 
ost soumise* Elle propose, d’outre part, que la dénomination de 
L.,. Place du Concert soit remplacée par ce lie , de 'Place Emile 
Dubuisson, pour honorer la mémoire de l’éminent architecte do 
l’Hôtcl do Vino et do son beffroi.

-, Dossier transmis à 1’Administration Municipale.

6 2 - Ins ta 11 ation d’un appareil pèse-personnes à l’angle des 
ruos do Paris et "du' molinel - Pétitionnaire: H. Paare.

En raison dos nécessités de la circulation particulièrement 
dense ot do l’existence d’un kiosque à journaux à 1’emplacement 
sollicité, la Commission confirme l’avis défavorable omis le 3C 
avril 1946 par la Commission précédente.

M. Dauro sera invité par le Service à proposer un nouvel 
emplacement.

Dossier retourné au Sorvico.

63 “ Installation d’uno table pour vente do billets de loterie , 
au droit du 62 ruô Eaidhorbè. Pétitionnaires: MAL Roy et Cio.

En raison des nécessités do-la circulation dos piétons, la 
Commission maintient l’avis défavorable qu’elle a émis le 21 Janvier . 
1948. . . , ■

Dossior retourné au Service.
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C0IDÎI8SI0N DE LA VOIE PUBLIQUE

Reunion du 6 Octobre 1948
■■ ■' > s- .

Procès- ver ba 1 n ° 5

Lo 6 Octobre, à 18 H.SO, la Commission de la Voie Publique 
st réunie à 1’Hôtel do Ville, sous la présidence de "L l’adjoint

Decamps, adjoint au Maire.

Présents;MM Decamps, adjoint au Maire
Dumont, Conseiller Municipal
G-hys, ”
Hamy . ”
Rousseau ”

Excusés: Mme Bocquet, ”
It V albrun, ”■

Absent : IL Maire, Adjoint au Maire.

Assistaient en outre à la réunion:

MM, Aurel. Ingenieur en Chef dos Services Techniques, 
Platol, Chef du Service de la Voie Publique, 
Van de Wièlo, Chef adjoint à la Voie Publique, 
Devos, Chof de bureau.

Le procès-verbal n° 4 de la réunion du 9 Juin nr appelant au
cune remarque, la Commission passe à l’ordre du jour.

,CI - Proposition tendant à donner à la rue Enrico Perri 
la ddnominat i on do Paul Duqz -> Demande de M. 1 ’adjoint Lubrcz, 
ronyoyé.o à la Commission par 'le Const'll'Munie ipa 1/

La Commission émet un r vis favorable à la proposition qui lui 
est soumise. Ella propose, d’eutro part, que la dénomination do 
la- Place du Concert soit remplacée par celle de Place Emile 
Dubuisson, pour honorer la mémoire de l’éminent architecte do 
l’Hôtcl do VpppQ do son beffroi.

Dossier transmis a 1’Administration Municipalo.

62 “ installation d’un appareil pèse-personnes à l’anglo dos 
ruos do Paris et du mölinel - Pétitionnaire: M. Dauro.

En raison dos nécessités de la circulation particulièrement 
dense et do l’existence d’un kiosque à journaux à l’emplacement 
sollicité, la Commission confirme l’avis défavorable émis lo 30 
avril 1946 par la Commission précédente.

M. Dauro sera invité par le Service à proposer un nouvel 
emplacement.

Dossier retourné au Service.

~ installation d’une table pour vente do billots de loterie, 
CL4 (Droit du 62 rue î'aidhorbo « Pétitionnaires: M.?M Roy o"t ~Cio.

En raison des nécessités do ..-la circulation dos piétons, la 
Commission maintient l’avis défavorable qu’elle a émis le 21 Janvier 
1948. ,

Dossier retourné au'Service.
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•Après un nouvel examen des demandes ci-dessus, la Commission 
c ont arme son avis défavorable du 21 janvier 1948,

Dossier en retour au Servies.

i n °-?. . djug e.....ba. gyu le p è s e - pe r so nn es au droit du 205
Pff ..A i ti o nna ire ; Mme Herm and -Guerre . ~

•n 66 “ â£^ê$dan:t à_ installer une _p ompe à essence rue du
AbljiQur .Peti.r ionnaire ; M.__Laure(yns .

, n67 ~ .?ÊÈÂHÎon_.en_vuejie_l»installation d’un étalage au droit 
Jules-Guesde.: - Petit!ozînBrS^^

-, , -vS-dAsj;II.a.Èi cu..,.d2..un P out transpor teur rue de uattignj es par
Aa^oocrete ^Sptranprcb^^ “.

• ^'-tcson dus uéce ssites de la circulation, la Commission émot 
un. avis clef avouable a chacune de ces demandes.

Dossiers en retour au Service,

.o. ./’P-1 suibe de cet avis, M. l’adjoint Decamps souligne les dif-
.iicalius que rencontrent les piétons par suite de 1 »installation 
?qcb uiagus.de plus en plus nombreux sur les trottoirs» Il rappelle 
±.> loeu omis par la. Commission dans sa précédente séance de voir 
mocLiirer la réglementation des étalages.

Exprès avoir procode à un examen de la règlementation actuel
lement on vigueur, la Commission constate que celle-ci permet d’in 
uerdire les étalagés aux endroits où la densité de la circulation 
^AS-^lô^°nî î exige. Toutefois elle estime qu’en raison de l’ac- 
r.lt1-?^fjS'jmerL Œe cette circulation ainsi que de la circulation auto- 
J - ilquine permet plus aux piétons de s ’égarer sur la chaussée, 
-t; ,.,.^drafb indique de.restreindre les conditions dans: lesquelles 
autorisation do..faire étalage , sur les trottoirs sera accordée.

stlale 5 AUbre • part, pour éviter des anomalies criantes que 
'^s reglus régissant les autorisations de terrasses de café et les 

commerces-accessoires à ces terrasses doivent être les memes que 
pour les étalagés.

, rn^ consequ< nce, elle propose à 1» Administration municipale 
,c.you bien porter do 2m. à 3 mètres la largeur minimà du trot- 
u01j uri o-'-s sous de laquelle il ne pourra pas être accordé d’auto
risation cl étalagé ou de terrasse et de porter de Im.50 à 2m. 
la largeur minimum do trottoir qui devra rester libre pour le 
passage des piétons.

Los dispos!tions.permettant à 1» administration munie ipalu de 
Abuser les autorisations sollicitées dans certaines rues ou pardieu 
Oc rucS P iroicu lier ornent fréquentées seraient maintenues,.
nf L-1 Co™issîon émet d’autre part le voeu que le tarif des droits 
a occupation du domaine public soit révisé, et, tenant compte du 
G0U?1-ri hai?Ponio qui a présidé à l’élaboration du dernier tarif, 
c/v '  v0<-,J IUÜ éos divers, articles du celui-ci soient majorés do



*
donsid-érànt dfoutre part que la suppression de la taxe sur les 

terrasses de café est contraire à la jurisprudence constante du 
Conseil d’Etat qui stipule qu’à égale occupation du domaine public 
doit correspondre une redevance analogue> elle demande que cette ques
tion fasse l’objet d’un examen nouveau et que la taxe sur les terras
ses do c<fé soit rétablie'suivant un tarif qui respecte le principe 
ci-dessus énoncé,

69 .-. Demande do dégrèvement pour monte-charges et déversoir à 
.lf.ffh.Qp installés rue Kuhlmann et Pasteur (taxe relevant de 1 ’année 
I947j_ - Pétitionnaire: Brasserie Delahayo

.La Commission confirme l’avis défavorable émis par elle lors de 
sa réunion du 23 l'envier 1948 estimant en outre qu’il appartient au 
Pétitionnaire, si il le juge opportun, de demander le remboursement 
dos droits qui lui sont réclamés au Service départemental d’archives 
à qui la uniterie a été louée.

Dossier retourné au Service,

70 - Rétablissement lu Sons Interdit rue Esquormoise entre les 
rues Thiers et Royale - Nouvelle règlementation du stationnement.

A la suite d’articles parus dans la presse (Voix du Nord et 
Liberté) la Commission examine les critiques soulevées. Elle propose 
toutefois on ce qui concerne le sens interdit do maintenir le statu- 
quo et do_renvoyer pour étude et propositions à la Commission dos 
Services Publics la question visant au déplacement du terminus lu 
tramway F en vue de l’introduction plus rationnelle dans le circuit 
dos tramways dos voitures de pointe.

Dossier retourné au Service,

71 ~ Admission dans le réseau des Voies Publiques do la rue des 
Jardins Caulier Pe-titiohnairu : A, Van den Heede, président du'Com- 
mo ra e do St Aàuric_e

Ls Commission s’étonne de cette demande, la rue en question 
ayant été classée dans le réseau des Voi^s Urbaines par arreté de 
IA le Préfet du Nord le 15 Novembre 1878.

Dossier en retour au Service,

72 . - Consolidation par un dispositif de pieux on béton armé pour 
la conservation do la fondation d’uno partie do l’immeuble du Crédit * 
Lyonnais ,

La Commission prend connaissance, sons observation, de cotte 
demande.

Dossier retourné au Service,

7 3, - Eclairage de la Voie Publique par des particuliers, Rembour- 
sornent des dépenses de consommation des 2ème et Sème trimestres 1948.

Propositions adoptées sans observation et transmises à l’Admi
nistra tion Annie ipa le , '

74 ,- Eclairage do la ^oie Publique, Aa juration du montant du 
marché passé le 88 Février Ï047 avec la Société ”Ecl "■ ira go technique 
do Nancy.” ’ ' '

La Commission propose d’accepter la majoration du marché qui lui 
est soumisec

Dossier transmis à 1’Administr^tion Aunicipale,



 éclairage de la Voie Hub ligue-Pro gramme .d^électr if ication 
jdd'e °

uir.l’Adjoint Décamps fait part de l’entretien qu’il a eu avec 
K erle,directeur de la Compagnie concessionnaire du Gaz et de l’Elec
tricité, et au cours duquel celui-ci lui a fait connaître l’impossi
bilité dans laquelle il se • trouve,malgré son vif désir, de tenir les 
engagements du cahier des charges,les crédits nécessaires n’étant 
pas.mis à sa disposition par la Caisse nationale d’équipement' de 
riDj. ;

Une solution a été envisagée qui consisterait à de/ander à la 
ville d’emprunter les sommes nécessaires à l’achèvement du programme 
d’installation de l’éclairage public ,1e service financier de l’Em
prunt étant assuré par l’E.D.f, sur- ses crédits d,9 exploitation. M. 
1’Adjoint aux finances pressenti a admis le principe d’une tulle 
opération dont les modalités seront arrêtées en accord avec les ser
vices intéressés 8

La Commission approuve les propositions de Kl9 Adjoint Décamps 
et décide dé reprendre l’examen détaillé du programme^d’éloctrifica-■.a 
tion des que les modalités de son règlement auront été.arrêtées.

76 - p£lsiragp de ,1a Voie „Publique- Insufi isance du crédit^ 
alloué pour 1948 ,

La Commission adopte les conclusions du rapport qui lui est sou- 
. .11 KJ c

bossier transmis à 15Administration municipale.

77 " fourniture do pavés - Marché■Lefebvre -Décompte- définitif-

Rapport adopté sans observations et transuiis à 1 ’ Administration 
municipale »

78 - fourniture de- pavés en granit ,

Cette fourniture- fora l’objet du négociations auprès d.;s exploi
tants de carrière que visiteront KM. 1’Adjoint Décamps.et Aurel,In
génieur on Chef des Services Techniques,en vue de déterminer les condi
tions d’un marché par appel d’offres .

Dossier retourné au service .

79 - Construction d’égouts - 1er' Lot- Approbation du décompte 
du 1 ’ e ntr u prise Caïh 11J -Dubur c q

L’ .mtr^priso n’ayant pas à ce jour présenté son mémoire défini
tif,la question sera revue ultérieurement. •

Dossier;retourné au Service .

Ques t i ons _divurses

n.l’Adjoint Lubrus a signalé que le stationnement des marchands 
du quatre-saisons au carrefour des rues du l’Hôpital militaire et 
Dierr^ Dupont apportait une gêne à la circulation,Il demande que Ks 
dits marchands soient groupés du préférence au centre du carrefour 
précité .



En outre, il a fait remarquer que les voitures venant de la 
rue Georges Maertens et se dirigeant vers la rue Arnould de Vuez 
étaient inévitablement attirées vers la gauche et demande, si cela 
est possible, qu'une rangée de clous joigne à travers le carrefour 
l'ane des chaussées des rues Arnould de Vuez et Georges Maertens«

Sur le 1er point, la Commission donne à l'unanimité son ac
cord de principe, mais sur remarque de M. le Conseiller GHYS, elle 
'fait toutefois les plus expresses réserves sur la mise^en vigueur 
de cette mesure qui ne manquera pas de soulever de véhémentes re
clamations de la part des marchands.

Quant au Sème point, la Commission demande au service d'effec
tuer le travail.

Demandes transmises au Service.

Pavage de la Place Sébastopol.
M, 1'Adjoint HENNEBELLE a demandé qu'il soit procédé, si pos

sible, au pavage de la Place Sébastopol en vue de faciliter le net
toiement de la dite place, dès la fermeture du marché.

La Commission prend acte de cette demande et propose de la 
transmettre au Service pour étude et évaluation de la dépense.

Carref qur de _1 a .rue Arnould ce Vuez et du Boulevard de_la „Libert.é. 
Reglement. A e~ la ""c i rc uïa ti on i

le Conseiller HAMY fait observer que la circulation au dit 
carrefour n'est pas assurées II demande que celle-ci soit réglée 
simultanément avec celle de la Place de la République.

Demande transmise au Service qui interviendra en ce sens au
près des Services de Police.
Installation_d'une signalisation automatique aux carrefours «° 
aj ~~ A e 1 ' .des Jar dins et b o ulevard Car:not ;
bjjdes rues_Nationa1e et de l'Hôpitaliîitaire L 
De mande de credit.

La Commission émet un avis favorable à l’acquisition et à 
l’installation des appareils de signalisation qui lui sont proposés 
et fixe son choix sur une installation automatique à temps fixe 
(proposition Garbarini) pour le carrefour rues Nationale et de 
l’Hôpital lilitaire, et sur une installation à commande par les 
véhicules eux-mêmes (proposition L.V.R.) pour le carrefour rue des 
jardins Boulevard Carnot.

Un rapport spécial sera transmis a 1'Administration Municipale.
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée a 21 h fO,



.coih..ission de l. voie publique
Réunion du 9 Février 1949 /fn1 ' "A

..■- ■ • Procès-verbal n° 6 • • . vD\ v

Lo 9 Févrierj à IC H. 15, la Commission de la Voï^~~±4rUlique 
s * est reunie à 1’Hôtel de Ville, sous la présidence de H. l’adjoint 
Decampsj adjoint au lü ire.

Présents: LuM* Decamps) adjoint au. Poire, 
Ghys, Conseiller municipal, 
Hàmy, ”
Rousse: u "

Excusés : M.M. Dumont, ”
V-Ibrun, ”

Absents : M. "Pire , Adjoint au Maire.a
Âe Bocquet, Conseiller municipal

Assistaient en outre à la réunion :
x!..lï, jxurel, Ingénieur en Chef clés Services Techniques 

Pic tel, Chef du Service do la Voie Publique, 
Van de Viole, Chef adjoint à la Voie Publique, 
Devos, Chef de bureau.

Le procès-verbal n° 5 de le reunion du G Octobre nT-appelant 
aucune rem' rque, la Commission passe a Isordre du jour.

8° ~ J12.^ j 0^1 ...iAPPA A A IL1!1! A demande de degrévament d’une rodevanco 
abdHHA.LLHÆïï.iZlAA.’-H’ aiônte -cfiqrgès et déversoir”à drechos installés 
.yjdQ.gÆ^tlmann -et Pasteur. PétitionnaireT~WEFseTTe”T^lahaye7----------

. Sur la proposition de son Président, lo Commission a) émet un 
-vis favorable à la demande do 'dégrèvement, au titre do l’année 1947 
présentée par L Brasserie Dolahayo b) estime que cotto mesure no 
saurait tre etondue aux années suivantes tent quo los installations 
taxables subsisteront.

Dossier retourné au Service

01 " Domande dT exonérotion d * une t■'xo do 350 f. rolevant 
JSâûaninuo^..J^stollé .2 
no i r ej .

pVu A..?, idc a u 
~pétition-

En raison do l’utat d’indigence du demandeur, la Commission 
propose l’admission en non valour do la somme oui lui ost réclaméo 
au titre de l'imposition de l'ororoico 1948. 1

Dossier retourné au Service.

pj? ~ ou Service par le
L^Lpdministrmtionj.our . nouvollo propositïHHT'' .. ... ...................-

P' 8omi-iisoion, après avoir, a la demande de 1^Administration 
^'unicipalo examiné à nouveau la question, propose do donner au pro
longeant du Boulevard du President Hoover (partie comprise entre la 
Iforges 'Lofovro ot lu ligne do Chemin do For vers L 
illc) la denomination du Boulevard Emile Dubuisson on ■ 

la.mémoire do l’éminent architecte de l’Kôtol do Vill8< 
boffroi.

.1, propose de donner au pro-

gare do
vue d?honorer
et do son

Dossier retourne à 1 Lkdminis trot ion Municip.. le.



8 5” Occupation du domaine public communal - Erection d’un monument 
commezaprarif par le Comipe du Souvenir de la Compagnie de Fives- 
Lille^,

Etant donne .le but poursuivi par le Comité du Souvenir de la 
Compagnie de Five s~Li Ile ' et considérant que la partie de terrain 
clôturée est ^appelée, en exécution du plan d’.aménagement de Fives, à 
etre déclassée de la voie publique, la Commission décide de ne pas 
faire application du § 8 de Il article IC2 du Code des Arretés Munici
paux, relatif aux droits dûs pour occupation du domaine communal, 
par une clôture, destinée à faciliter’11 érection du monument.

Dossier retourné au Service.

0 4- “ Ë9.1airage de la Voie Publique/ jour'des particulières Rembourse- 
ment de la consommation d’“eïectrici'te aff' erenteT'^auT  émé trimes
tre. IJW'ÛT................................ -........................ ---

85 ” Appareils d’éclairage de la Voie .Publique -
A embpur s em ent des. dommages _caus_esM/i la. Ville - Admins ion jig 
recetjte ~ .. -■... .

Ces deux propositions sont adoptées sans observation et trans
mises à 1’Administration Municipale.

86 ~ PaVdge G de ma n de de M. 1 ’ A d j o int Henne-
b elle J" ~ Evaluation de la dépense - 

a ».
La Commission en raison de l’importance de la dépense à engager, 

soit frs ô 8.000.000 environ, demande à connaître, avant de statuer 
sur cette question, le montant annuel des droits de place réglés 
par les .marchands s’installant les jours de" marché, place Sébastopol, 
et souligne que cette dépense devra faire. l’objet d’un^crédit spécial 
sans incidence sur les crédits qui auraient été normalement alloués 
au service. ... /

..Dossier retourné au service.»

8 7 - Participation' de lq__Vrlle__au_. Gupébge._du^l ib, .du .Canal de_s_Céies^ 
tines - Demande de M. Morel - »..»

La Commission décide de surseoir à toute décision et d’examiner 
-à nouveau la demande, qui lui est soumise dès que M. Morel aura fait 
connaître au service les renseignements complémentaires qui lui ont 
été demandés. ’ .

Dossier en retour au Service,

88 ” ac.ai8oa- de l’avenue Julien - Des tree , Examen^ d ’ un pro je t—

■Les propositions qui sont soumises à la Commission étant de 
nature à- faciliter la circula bi on de. 1 ’ avenue Julien Destrée, sont 
.adoptées soins observation.

Dossier retourné au Service.

89 - Demande en remise des droits relevant de. la ré installation d’un 
aPP.ar.el.l ...iû d is tri buti on d ’ essence - Pétitionnaire □ MJLeuteritz 
5.2 avenue du Eeûplé^Belgè- "" “ ...... -. — —— - -■-*
M. Leuteritz a, par arreté n° 90.676 du 14 mai 1948 été autorisé

  



a reinstaller un appareil de distribution d'essence au droit de son 
magasin de 1'Avenue du Peuple Belge. Les droits s’élèvent à 1.140 Bran 
pour occupation du domaine public communal. Par suite de l’impossibi- 
l!^e o exploiter cet appareil, aucune attribution d’essence ne lui 
ayant été accordée, M.Leuteritz sollicite une réduction de ces droits.

ÂPj-‘ès examen, la Commission estime que la demande n’est pas rece
vable et que le règlement de la taxe reclamée doit être poursuivi.

Dossier en retour au Service .

90 - Installation d.’une .si£;nalisatipn_a aux carrefours A-de
4 W. d . e 3.'u Boulevard Carnot, B—des rues Nationale 

et MA ^Hôpntal Militaire'' .“ ~----—-

Au cours de sa reunion du 6 Octobre 1948,la Commission émettait un 
avis aV or able à l’acquisition d'appareils de signalisation automati
que ue st mes aux carrefour-s a) du Boulevard Carnot et rue des Jardins, 
O'-)des ru s Nationale et Hôpital Militaire.

Des propositions ayant été demandées à diverses entreprises spé
cialisées , ces propositions font l’objet d'un examen détaillé ,

,pa Commission retient de préférence les appareils à priorité 
d arbores de.la Société ” Eclairage des Véhiculés sur rails" 22 rue de 
1 Arcaoe Paris, dont les prix sont les plus avantageux.

 -dn ce qui concerne le carrefour des rues de l'Hôpital Militaire 
9 u Nationale,sont l'installation des appareils de signalisation ne se 
APait du en. 1990, la Commission décide de surseoir à émettre un avis 
les p.i/opositions reçues nécessitant un complément d’information.

■■questions dive rses
Voîf-s privées - La Commission prend connaissance du procès-verbal 

ae 9a Commission d’Hygiene du lt décembre 1^8 qui traite les questions 
interessant^! assainissement et le classement des voies privées et 
constate qu■il,resuite de ce procès-verbal que I°- Des rues ayant seu
lement nuit metres de largeur seront susceptibles d’être classées:

Un coi Coin nombre d.e rues qui ont été "assainies" depuis de nombreu 
proposées pour- le classement bien que leur état ac- 

d'entretien,nécessite des travaux d'une cer- 
t que, en particulier,elles-no soient pas munies

2°
ses années seront g---  
tue 1, on raison du manqu 
trine importance et que 
d’aqueducs.

La Commission après„ .., . . considérant que les rues entre 8 et
y.metres ne sont qu’au nombre de six accepte de réduire à 8 mètres la 
oimuiision au-dessous de laquelle le classement des voies privées ne 
pourra pas être^envisagé sous reserve cependant qu’un plan d’alignement 
de ces rues soit établi prévoyant leur élargissement à 12 mètres o

Considerantjd’autrepart, que le classement des rues qui ne sont 
pas^ en pari ai b état de viabilité n'aura/pas pour autant résolu le pro
blème .du leur amenagement,et qu’il paraît impossible d’exiger celui-ci 
des riverainsen raison de l'effort financier qu'il nécessiterait de 
chaque proprietaire,la Commission ne s’oppose pas à la décision de 
principe arrêtée au cour-s de la réunion susvisée du 15 décembre 1948 
V'_-1S oemande que le programme de classement soit doublé d’un programme 
iiiij.ncior mettant à la disposition du service de la Voie Publique les 

sôro9'd nécessaires pour faire face aux travaux d’urba-
1011 aô9 ruôS Çui auraient ete classées dans la voirie urbaine 

api. us unu simple misé en état de viabilité sommaire 0



La Commission examine ensuite le cas particulier d’un certain 
nombre de rues qui, mises en état de viabilité, n’ont pas été clas
sées pour des questions de détail.

Parmi celles-ci les rues Allard Dugauquier, Paul Bert, César 
Franck, Cronstadt, du Pieu de Marcq prolongée, des Hannetons, Louis 
Delos, St-Druon, feront l’objet de propositions de classement à la 
prochaine séance du Conseil Municipal.

Le cas des rues Championnet, Claude Lorrain prolongée, Greuze, 
qui semblent pouvoir être considérées comme appart enant à la voi
rie urbaine, sera examiné dans tous ses détails par le Service»

Les rues Ambroise Thomas, Georges Bizet et Verdi doivent être 
considérées voies publiques.

Une étude spéciale sera nécessaire pour la rue Calvin.

Sur proposition de Monsieur DECAMPS, Président, la Commission 
décide de modifier le numérotage des maisons situées sut la place 
de la Gare et actuellement comprises dans la rue de Tournai. Elle 
charge le Service de déterminer, après étude et avis des intéressés 
la limite précise de la rue de Tournai et de la place de la Gare.

L’ordre du joui étant épuisé, la séance est levée à 21 h If.



COMMISSION DE LA VOIE PUBLI 

Réunion du 14 Octobre, 1949

Pr o cè s - verb a 1 n° 7

Le 14 Octobre, à 18 H.3O, la Commission 
est réunie à 1’Hôtel do Ville,' sous la prés

DECAMPS, adjoint au Maire.

Présents; M.M»

idence de M. l’adjoint

DECAMPS, adjoint au Wiire, 
DUBOIS, Conseiller Municipal
GHYS, ”
HA.A, ”
ROUSSEAU, ”
VALBRUN ”

Excusée: Mue BOCQUET,

Absent : M. MIRE, -adjoint au Maire.

Assistaient en outre à la réunion :
M.M. AUREL, Ingénieur en Chef des Services Techniques, 

PLATEE, Chef du Service de la Voie Publique, 
VAN DE WIELE, Chef adjoint à la Voie Publique, 
DEVOS. Chef do bureau.

Le procès-verbal n° 6 de la réunion du 9 Février n’appelant 
aucuno remarque, la Commission passe à l’ordre du Tour.

Ordre du jour
89/ Installation sur le trottoir du 147 rue d’Artois d’une borne 

do di s t r iblltTön ' d ’ e s s once. ' ^étit i onna ire: M » Gustave Lub r e z'«

Sur la proposition de son Président, la Commission émet.un avis 
favorable à l’octroi do l’autorisation sollicitée par M. Gustave 
Eub re z.

Dossier retourné au service.
90/ Gréation d’un sens unique, rue Guillaume Werniers - Proposi

tion de la ""Conmiission des Services Publics.

. . La Commission dos Services Publics, saisie d’une réclamation 
signalant la gène importante apportée à la circulation dans la rue 
Guillaume Werniers par le passage de l’autobus 1LE.L.B. propose l’ins* 
tauration d’un sons unique dans cette rue.

M. Alfred Rousseau estime que le service d’autobus créé en rem
placement de la ligno du tramway N ne constitue pas, tant s’en faut, 
une amélioration des transports publics mis à la disposition des habi
tants du quartier de Lives. La cadence des autobus et leur itinéraire 
sont tels que le public doit renoncer à les utiliser. Il propose, 
appuyé par M. Dubois, le rétablissement du tramway N et dès que sera 
achevé le P.S. du Mont do Terre du tramway T. C’est seulement, selon 
lui, lorsquo la Commission des Services Publics aura obtenu satisfac
tion sur ces deux points que la' question du sens unique rue Guillaume 
Werniers aura à être examinées! le maintien du service d’autobus est 
jugé nécessaire.

Après discussion, la Commission décide de demander à la Commission 
dos Services Publics d’envisager le rétablissement des tramways T et 
N. Elle propose, d’autre part, et compte tenu de l’intérêt de La cir
culation. générale d’établir le sons unique sollicité r. Guillaume Werniers.



91/ Difficulté 
les voiture —t fL®. ..-LA—fi-P-Qu lai ion occasionnées, rue Nationale, ...par

.„é-Qs_ T.E.L.B«— Propositions de ladite Compagpiffi
Après différents échanges de vues, la Commission estime oue lés 

propositions qui lui sont présentées n’aboutiraient qu’à provoquer de 
nouvelles difficultés au point de vue de la circulation.

Quant aux refuges à ériger sur la chaussée en différents endroits 
de la nue Nationale, la Commission estime qu’ils seraient une cause de 
nombreux accidents; pour ces motifs elle émet un avis défavorable.

Dossier retourné au Service.

. SA^lsâlion^dJiqn réseau de signalisation urbaine sur le terri- 
X- Propositi on d e la Société ’’Nord-Diffusion”. 7 "place ’

Desiree Bouchee. ----- ”------- ------------ —

, .s néferant aux prescriptions générales sur la signalisation rou
tière, notamment l’article 7 qui interdit toute publicité sur les pan
neaux oiiiciels de signalisation et sur leur support, la Commission 
donne un avis défavorable.

.,, 11- confirme d’ailleurs que la Ville se doit, en matière de publi
cité sur la Voie Publique, d’adopter dos règles identiques à celles que 
Départementale ? 8 Chaussées aPPlilue pour la Voirie. Nationale et

Dossier en retour au Servie
 93/ Dxoi.ts__dü—Zpipig, ,dus par M. Pizzi, 130 rue Paul Lafargue — 

Aemi-Se.pour cause d’insolvabilité. ~ -----

l'a Commission propose d’admettre en non-valeur la somme de 2.872 frs 
par M. Pizzi, pour occupation du domaine public communal, en raison 

du duces do celui-ci et de l’état d’indigence notoire de sa famille/

Dossier retourné au Service. 

la. c\^/ AlcllpXdes^imme uble s_de la rue de la Marbrerie (coté - - 
pairs; - Modal icajp on . -- ----—-- -

1donne ,30n accord 'aux propositions qui lui sont pré- 
..Marbrflie (cité ÄT“ 7 ordKJ 'de la numérotation de la rue de la

Dossier en retour au Service. 

, „ : : ou de 1/appe Hat! on de la rue du Cirque, partie com- 

et t-nHnnt1^1?01011 °Dt e .les conclusi °ns du rapport qui lui est présenté 
de h^ dr T®1?0 d® D Pe aes IroP Mollettes au croisement
ci., la rue du Cirque actuelle et de la rue Masurel.

Dossier transmis à l’Administration Municipale. •' 

-p. —————c/gneau prolongée dans la rueDunlert. Rochereau - Proposition. -------- ----- —-— ---- -

GA1lri.:ÿ Commission fait siennes les conclusions du rapppx*t qui lui est 
o O LiiH <_

Dossier transmis à l’Administration Municipale <

♦



%>. Projet d’incorporation, dans la place de la Gare, des im- 
meubles situés entre' les' rues du Priez"et du Molinel et Compris ac
tuellement rue de Tournai.

La Commission émet un avis favorable aux propositions qui lui 
sont soumises.

Dossier transmis a 1’Administration Municipale.

98, - E tab1i s s eme nt du programme de reconstruction de trottoirs 
pavés et trottoirs en asphalte.

La Commission propose d’établir comme suit le programme des 
travaux à confier aux entrepreneurs qui seront déclarés adjudicatai
res le 17 Octobre.
1° Trott ojr_s_ pavé s : Rue de St-André, rue de la Collégiale, rue des 
Bouchersrue Basse , rue de l’Hôpital Militaire (partie comprise 
entre la rue Nationale et la place de 1’Arsenal), rue des Jardins, 
et rue du Lombard.
2° Trottoirs en asphalte ; boulevard de la Liberté, aux droits des 
immeubles lé-, 16, 18, 20, 32, 48, 34, 36bis, 72, 76bis - 7, 9, 13, 
33 et 33 et la partie comprise entre les rues Jean sans Peur et de 
Puébla.

En outre, la Commission demande que le Service envisage la re
mise en état par ses propres moyens des trottoirs s
1° de la rue Pierre Legrand (côté droit en direction d’Hellemmes) 
sur la plus grande longueur possible,
2° de la rue Nicolas Leblanc.

Dossier en retour au Service.
Reconstruction des boulevards de Montebello et Victor Hugo.

La Commission, après avoir examiné les diverses solutions pro
posées, décide d’adopter la solution N° 3 qui prévoit la construc
tion de deux chaussées latérales de 6m30 de largeur en pavés de 
granit, l’aménagement d’un terre-plein central de 9 mètres et la 
reconstruction de ttottoirs de 3 mètres de largeur.

Dossier transmis à 1’Administration Municipale.

Amélior a t ion de chaussées anciennes dans certaines voies secondaires.

En vue d’améliorer les chaussées pavées de certaines voies se
condaires, la Commission décide d’.entreprendre, à titre d’essai, 
dans quelques rues, des travaux de convertissement.

Le premier projet envisage de doter la chaussée de la rue des 
Tanneurs d’un revêtement mince en matériaux enrobés, à base d’as
phalte naturel, exécuté sur le pavage existant, afec fils d’eau en 
asphalte coulé.

La dépense à engager qui peut être évaluée approximativement à 
I,000.000 serait prélevée sur les crédits ordinaires.

Dossier en retour au Service



SU oaML
A la suite de réclamations présentées par le Syndicat,,, des épi

ciers détaillants et des Groupements commerciaux, u 
tenue à l’Hôtel de Ville le 20 Avril sous la présid 
Adjoint au Maire.

^sTSS^nt présents : M.M. HEMEBELLE, adjoint. 
DUTERNE, "
HERTaUT , Secrétaire deK^" Groupements^’

0 o mme r c iaux \ ’AiX
LEMAIRE, du Syndicat des épici-èhs 

détaillants.

Assistaient en outre à la réunion :
M.M. AUREL, Ingénieur en chef des Services techniques 

RICHOUX, Chef de la 5è Division
Melle GAREMIN, Chef du Service du Contentieux
M-M, VIN DE WIELE, Chef adjoint à la Voie Publique 

DURIEZ, Chef'de bureau des Services Techniques 
détaché à la Voie Publique

En ouvrant la réunion, Me LUBREZ expose que celle-ci a été pro
posée dans le but d’examiner les réclamations soulevées par les re
présentants des groupements commerciaux et des épiciers détaillants 
en ce qui concerne les marchands vendant sur la voie publique. Il 
rappelle toutefois que sop action est limitée car il ne peut porter 
atteinte à la liberté du commerce et ne tenir compte que des abus 
signalés et veiller à l’application des textes réglementaires.

Marchands des quatre saisons.

Le représentant des groupements commerciaux se plaint que des 
autorisations destationnement aient été consenties à des marchands 
sur les^places où se tiennent régulièrement les marchés. Il cite, 
place Sébastopol, 2 marchands autorisés,et place Déliot où un mar
chand.fait meme étalage le jour de marché. Il demande que les auto
risations soient supprimées aux emplacements où existent les marchés.

Le Service de la Voie Publique fait observer que le marchand 
des 4 saisons de la place Déliot n’est pas autorisé à faire étalage 
les jours de marché.

M. 1’Adjoint HEUNEBELLE appuie la demande présentée par le re
présentant des groupements commerciaux et se déclare prêt à satis
faire les marchands des 4 saisons, éliminés de leur emplacement ac
tuel en les intégrant dans les marchés.

.Me^LUBREZ, tout en faisant observer qu'il importe de concilier 
les intérêts des marchands des 4 saisons avec ceux des commerçants 
patentés se déclare d’accord pour la suppression des emplacements 
désignés, étant entendu que les marchands dont il s’agit pourront 
etre autorisés à vendre sur les marchés.

Ambulants et colporteurs.

.M.'LEMAIRE fait observer que le règlement n’est pas strictement 
appliqué. Il signale que des marchands ambulants stationnent longue
ment place des Reignaux, place St-Martin, rues de Tournai et St- 
Sauveur, et portent un préjudice certain aux commerçants sédentaires.
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Le représentant du Syndicat des épiciers détaillants fait remarquer 
à ce sujet certains abus nettement caractérisés : des marchands de lait 
disposent encore de locaux pour la vente de leur produit et vont en outre 
de porte en porte pour 1.’écoulement de leurs marchandises : lait, beurre, 
oeufs et même légumeset conserves

La question soulevée étant du ressort des services de Police, 
Me LUBREZ est d'avis d’intervenir auprès de ceux-ci afin qu'une surveil
lance active et l'application rigoureuse des prescriptions règlementaires 
soient assurées.

Marchands exerçant leur commerce s/porte cochère, dans une entrée 
ou dans un couloir d'immeuble,

Me LUBREZ ob serve que la question soulevée n'est pas du ressort de 
la Voie Publique, mais des Services d’Hygiène et de Sécurité,

M. RICHOUX expose que l’ordonnance de police du 1er Septembre 1949 
n’interdit pas, mais réglemente à Paris ce genre de commerce.

Il ne peut être question à Lille d’interdire la vente dans les cou
loirs mais de la réglementer en s’inspirant de 1'ordonnance précitée.

Il propose à ce sujet la réunion des représentants des services 
d'Hygiène et de Sécurité et de ceux du Service de la Voie Publique pour 
l'élaboration d'un texte qui pourra être ensuite soumis à 1’ avis des 
représentants syndicaux.

Démonstrateurs devant les magasins,

L'article 153 § 3 du règlement en vigueur précise que l’autorisation 
d’occuper une partie du trottoir par un étalage est délivrée à titre 
rigoureusement personnel et pour les besoins du commerce principal exercé 
par le concessionnaire. Or, les commerces accessoires ne peuvent être 
exercés que par le commerçants lui-même, ses ascendants ou descendants 
ou un de ses salariés.

Les représentants syndicaux demandent que l'on supprime du texte rè
glementaire le mot salarié.. L * autorisât! on s erait délivrée au commençant 
lui-même et sous sa responsabilité, Toutefois, ils expriment des réserves 
quant à la durée de l'autorisation à délivrer pour les démonstrations.

Le Service de la Voie Publique estime qu'il ne peut réglementer 
la durée des demonstrations, celle»-ci étant laissée à l'appréciation 
du commerçant lui-même.11 propose donc de délivrer l'autorisation au 
commerçant qui réglera la durée avec le démonstrateur. Il en est ainsi 
décid é.

Le texte du règlement sera modifié en conséquence.

Démonstrateurs et camelots -

Me LUBREZ suggère que quelques emplacements soient choisis pour 
permettre aux camelots d'exposer L^ursmarchandises, car ceux-ci ne sont 
pas autorisés à exercer leur profession sur la voie publique.
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HENNEBELLE n'est pas de cet avis et propose de leur réserver 

des emplacements sur les différents marchés.

Il signale qu'il existe déjà des emplacements à cet effet aux 
marches Sébastopol, Wazemm.es et place du Concert•

Apres discussion, il est convenu que les demandes de ce genre 
seront transmises au service des Halles et Marchés.

Commerces accessoires s /ferrasses de café.

M) HENLEBELLE demande que le commerce accessoire ait lieu à l’ins
tallation effective de la terrasse du caféo

Me LUBREZ ne fait pas d'objection à cette proposition, mais il 
estime qu’il importe de limiter la surface accordée.

Il propose la modification de l'article 131 § 3 du règlement de 
voirie par l’adjonction du texte suivant :

N) l’installation du commerce accessoire ser réalisée pendant 
la duree effective de l’installation de la terrasse,*

O) la surface^occupes par le commerce accessoire sera inférieure 
à la^moitié de la surface de la terrasse et limitée à 5 mètres 
carrés au maximum

0) aucun commerce accessoire ne sera autorisé à moins de 50 mètres 
d’un commerçant sédentaire vendant lesmêmes produits.

Les représentants des groupezm'te commeroiau> et des épiciers dé
taillants expriment leur accord sur l’ensemble des mesures envisagées.

L’ordre du jour étant épuisé, la réunion est levée à IIh30.

Hôtel de Ville ,1e 20' Avril 1951

Le Chef de Bureau

DURIEZ.



SERVICES TECHNIQUES

Commission de lÊ_Ï2ie £lÈ-^lue

Proces-verbal de la ré un ion du II Octobre 1'911

11.M. les membres de la Commission de la Voie Publique se 
sont réunis à la Mairie de Lille le 11 octobre 1953 à 18 heures 
sous la Présidence de h. Lourdel, Adjoint délégué, à la Voie 
Publique.

Etaient présents :
N. n. ASTIE, PANEL, 'JjE BICKER, FRUCHART, LANPRIE, LOURLEL, ' 

ROUSSEAUX,. VAN WOLPÜT, VEROONS.,

Assistaient en outre a cette réunion a titre consultatif :

R. AUREL, Ingénieur en Chef
S. MAEG-HT Ingénieur principal
!.. MOLLET Ingenieur subdivisionnaire. - ; . .

La Commission donne un avis favorable aux rapports suivants 
destinés a être présentés a 1’Adnnistzation Municipale :

2. - Construction d’égouts dans les voies nouvelles entre 1’Ave
nue de la République et la rue du Buisson

1. - Construction d’égouts Square de Portugal-

4» . - Construction d’une chaussée en pavage mosaïque rue Jean Sans 
Peur (entre le Bd de la Liberté et la rue de 1’Hôpital Militaire).

5. - Extension de l’éclairage public . Crédit complementaire de
7 millions (Information)

6. - Eclairage de la Voie Publique par des installations parti
culières. Remboursement des frais (2ème trimestre 1953)

7. - Eclairage de la Voie Publique par des installations parti
culières. Remboursement des frais. (3ème trimestre 1953).

7bis - Signalisation du carrefour du Buisson. Participation de 
la Ville.

8. - Assouplissement de 1’Arrêté nQ 7731 relatif à la circulation 
des Poids lourds.

La Commission donne un avis favorable à une restriction des 
heures d’application'de cet arrête : l’arrêté 7731 ne sera appli- 

- ■ que qu’entre 6 h.30 et 20 h.30,

9. - Stationnement de taxis aux abords. du Grand Théâtre.
La Commission décide de solliciter l’avis de M,. le Commissaire 

Central de Police. Si cet avis est favorable, satisfaction sera 
donnée à titre d’essai à la demande du Syndicat des chauffeurs 
de taxis. S’il est défavorable, la question sera réexaminée.en 
Commission.



10 - Dénomination de voies nouvelles.

na question est reportes- a une réunion ultérieure, un rapport 
avec propositions sera.-au préalable adressé à chaque commissai re.

Que s t ions d iv erses

- Fi. De Becker demande la construction d'un égout rue de l’hôpital 
ot Roch, partie comprise entre la rue d * Arcole., ci la rue d’Iéna.

Got te question sera examinée en môme temps que la question 
rQ 20 de l'ordre du jour.

- h. Rousseaux ; signale l'état défectueux de la chaussée au droit, 
de l'hospice Jener.tl. Une reparation provisoire sera effectuée par 
le Service.

- A la demande du î . Rousseaux un exemplaire du programme d’éclai
rage public de 1905 sera adressé a chaque Commissaire.

- h. Van Wolput demancie une limitation de la vitesse des voitures 
automobiles dans les rues .d’Isly et du Faubourg d’Arras.

- M. Rousseaux demande.qu'une intervention soit faite, auprès de
: m» le 11.-.ire de Faches—Thûmesnil en vue d’obtenir un recul des pompes 
à essence installées face aux Ets Tudor, rue du Fg d’Arras.

- Rousseau signale que la piste cyclable établie rue du Fau
bourg d'Arras est très dangereuse pour les piétons au droit des 
400, maisons.

- h. Van bolput demanda que lus limites du stationnement des taxis 
rue du Molinel, à hauteur de la rue des'Augustins et de la rue 
Sainte Anne soient respectées,

- m. V_.„n Wolput demande que soit entretenu le passage pour piétons 
a l’entrée du Bd de la Liberté près du Bd Papin.

- h2 Veroone signale que le nom du Sylvère Verhulst est commun à 
plusleurs rue s.

- ii. Lanurie expose la nécessité de doter au plus tôt la rue 
q Aboukir d’un éclairage électrique. Bien que cette voie soit 
privée-, dos mesures seront prises pour qu’elle soit électrifiée 
avant l'hiver.

- M. De Becker signale que lus trottoirs de la rue d’Arcole sont en 
mauvais état,

- -J ’ n Wolput estime que la borne basse installée au carrefour 
du Bd Papin ut du Bcf Jean Btc Lebas. est trop petite et peu visible 
Une borne de dimensions nettement plus importantes sera posée.

Rousseaux estime souhaitable d’accorder aux commerçants pos
sédant un véhicule automobile un stationnement réserve au droit 
uu leur etablissement. Cette proposition n'est pas retenu pur la 
Commission
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Après enquête il sers donne satisfaction dans la mesure du 
possible à toutes ces ü&ituiùs.

La Séance est levée à 20 h.55*

Prochaine réunion ce la Commission le 27 Octobre à 18 heures 
Continuation de l’ordre du jour.

VU :
1 ' A d j o in t d é 1 é q ué ,

A. LOURDE!.
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C OMNI S SI ON IE U VOIE PuBLIr UE 

Procès-verbal de la réunion du 18 décembre 1955

MM. les membres de' la Commission de la Voie Publique se sont 
réunis à la Mairie de Lille le 18 décembre 1953 à I8h, sous la 
présidence' Ce M. LOURDEL, Adjoint au Maire, délégué à la Voie 
Publique

Etaient présents : MM. DE BECKER, FRUCHART, LANDRIE, LOURJ^&I
VAN WOLPUT, VEROONE, SIMONOT

Etaient excusés : MM ASTIE, DANEL, ROUSSEAUX, SCHUMANN!

Assistaient en outre à cette réunion, à titre consult

M. MONNIER, Officier de Paix, représentant M. lé Commissaire
Divisionnaire de Police, 

MM. AUREL, MAEGHT, MOLLET.

+
+ +

Procès-verbal de la réunion du 37 novembre 1953 - Observations

Suite à une intervention de M. VAN WOLPUT, lors de la réunion 
du 30 octobre 1953, une lettre a été adressée à M. le Secrétaire 
Général pour signaler les inconvénients de 1’ occupation• de la chaus
sée centrale du Be J.B. L.abas, lors de la Foire d’Hiver, '.

Lecture est donnée à MM. les Commissaires de la réponse de 
M. K, Secrétaire Général. 

. ... 'I

Après consultation du service des Fêtes, il^est apparu- que 
cette question ne pouvait être résolue d’une manière satisfaisante 
cette année ; cependant, le service des Fêtes cherchera un disposi
tif permettant de pallier l’an prochain les difficultés signalées.

M. VAN WOLPUT demande au service d’insister vivement pour 
qu’à l’avenir la chaussée cent raie demeure libre lors de la Foire 
d’Hiver.

n ce sujet, M. MONNI^R demande, en vue de désencombrer le 
carrefour J. Lebas/Camb ?ai, un assouplissement au sens interdit
existant rue de Maubeuge. IL suggère l’instauration d’une réglemen
tation identique à celle de la rue Bernos, c’est-à-dire libre circu
lation des cyclistes dans le sens interdit ; M. VAN WOLPUT appuie 
cette proposition.

M. AUREL signale que la prochaine mise en service du Pont 
Si-Sauveur doit contribuer au dégagement de ce secteur. M. MAEGHT 
fait remarquer que la réglementation de la rue B-rnos a un carac
tère exceptionnel et ne saurait être étendue sans provoquer de. la 
confusion. La question sera■cependant reconsidérée après la mise en 
service du Pont St-Sauveur.

53-27 d - A la demande de M. VAN WOLPUTÿ un communiqué a été fait 
a la Presse invitant les piétons à respecter la signification des 
feux tricolores. Lecture est donnée du communiqué. Une Berne inser
tion sera faite vers la fin du mois de janvier.

53-27 e - M. VAN WOLPUT recommande un panneau. ’’Danger permanent- 
Vitesse modérée” susceptible d’être employé efficacement en vue de
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la limitation de la vitesse des véhicules automobiles dans les rues 
d’Isly et du Faubourg d’Arras. M. MONNIER signale que o contraven
tions seulement pour excès de vitesse ont e te relevees dans la rue 
d’Isly.
53-33 - La Commission, compte tenu d’une déc is ion pris e il y 
quelques années,, accorde la dérogation sollicitée par les Ets^AN , 
avec toutefois les réserves qui avaient e te formulées a cette 
époque.
53*27 a - Amélioration de la circulation au carrefour Bd Papin/Bd 
Louis“ XIV/Bd de la Liberté

La Commission approuve les mesures proposées par EL VAN WOLPUT 
en vue d'améliorer l'éclairage et la signalisation a ce carrefour, 
ainsi que celles relatives aux nouveaux emplacements des passages 
cloutés.
53*27 d * Après étude de la question avec le service, M. VAN WOLPUT 
retire"sa proposition relative à un ^ssai d’extinction du feu tri 
colore situé au carrefour Faidherbe/Anatole trance.

53*34 * M. MA.EŒHT rend compte de l’étude faite sur place par ie
"service intéressé, en collaboration avec les services de Police, en vue de l’alélioration de la signalisation des carrefours darreux 
de la rue de la Chaude Rivière. Ces carrefours seront éclairés en 
priorité au cours de l’année 1954 et des panneaux de à la
bien visibles apposés aux abords. De plus, une demande - (-
S.N.C.F. en vue- d ’obtenir la résection qui est possible des angle 
du talus supportant la voie ferrée.
53-36 - Suite à la demande formulée par M. VAN « OLPUT lors de la
fernTère réunion, M. MAESHT propose la création d'un staLmJfront 
nonr 3 voitures de taxis à 1’extrémité du terre-plein Lisant fron, pour o voivuie seraient disposées perpendicu-au monument au Morts , les voitures serais nu dn aànéral de
lairement à la bordure, l'avant tourne vers la place VsLtion’ 
Gaulle. M. MONNIER qui avait propose le maintien c a|
taxis à son ancien emplacement ne soulevé pas d o ejection a cet 
nouvelle disposition.

Par ailleurs, conformément à la demande qui avait été faite 
par M. DANEL, le panneau indiquant la station "Taxis" sera déplacé.

M. M1AEGHT fait connaître à la Commission que ia,,c°kde-Terre 
d'un refuge pour les usagers des tramways au Pont du LR-nt de lerre 
qj qvait été demandée plr M. LANDRIE lors de la reunion du 30 
octobre a été réclamée à nouveau a 1& i.^.L.B.

E--.am.en dé l’ Ordre du .jour

53*37 - Circulation rue de lu Justice

Lu Commission approuve la création 
dans la rue de la Justice. Erle repousse 
unique car la circulation dans cette rue 
intense comme le declare M. D.i BECKER.

d’un stationnement alterne 
la suggestion d’un sens 
n’est pas suffisamment

53-38 - Circulation à contre-courant de
Socle té T.R.U.

certains véhicules de la

L Commission se déclare favorable à la prise d'un arrête 
autorisant certains véhicules de cette Société a circuler a contre 
courant dans les rues a sens unique, a condition touteiois qu.
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cette dérogation ne soit valable que jusque 8h. Un arrêté municipal 
sanctionnera cette mesure.

53-39 - Passage clouté de l'entrée du Bd Carnot (PI du Théâtre)

La Commission, après avoir longuement discuté des moyens d'amé
liorer la sécurité des piétons en cet endroit, conclut au maintien 
du siatu-quo. Par ailleurs, elle charge le service d’effectuer des 
recherches quant à l’existence d'un passage souterrain qui pourrait 
éventuellement être utilisé pour la traversée des piétons.

53-40 - Utilisation des appareils avertisseurs - Lutte contre le
bruit.

Lecture est donnée à la Commission des dispositions du Code des 
Arrêtés municipaux relatives à la lutte contre le bruit.

Après avoir étudié quelques suggestions, la Commission décide 
qu’une refonte de ce code est nécessaire ; cependant, elle estime 
préférable d’attendre la parution du nouveau Code de la Route qui 
doit" apporter des modifications importantes dans ce domaine.

53-41 - Circulation rue Dcsmazières

En l'absence de M. DANEL, excusé, la Commission décide de sur
seoir à l'étude de cette question. M. SIMONOT si gnale la nécessité 
d’un stationnement en dents de scié Be Vauban, face au Parc ; la 
proposition est approuvée. . x

53-42 (voir page 5)
53-43 - Circulation au carrefour des rues Esquermoi.se, Royale et 
Basse

Lecture est donnée de la solution proposée par M. le Commissai
re Divisionnaire. L- Commission, après avoir passé en revue les avan
tages et les inconvénients de cette solution, décide de maintenir le 
statu-quo; en particulier un sens unique rue Royale apparaît diffi
cile, étant donné l’existence d’un.sens unique rue de la Monnaie, ce 
qui occasionnerait des détours considérables pour les véhicules.

La suppression du passage du tramway J dans la rue Basse doit 
contribuer à- améliorer quelque peu la circulation dans ca quartier.

53-44 - Demande d’un stationnement alterné rue du Nouveau-Siècle

La Commission donne un avis favorable, vu l’étroitesse de la 
chaussée (4i) .

53-45 - Circulation rue du Plat et rue du Barbier Macs

L-;. Commission décide de s’en tenir simplement à l’instauration 
d’un stationnement alterné dans la rue du Plat.

53-46 - Bc Carnot - Traversée des piétons au droit du Central 
téléphonique

La Commission est favorable à la pose d'un panneau "Défense de 
doubler" à l’entrée du Bu Carnot, pour les véhicules venant du Bd 
de la République.

53-47 - Demande de stationnement interdit place dé la R publique le 
long des grilles de la Préfecture

La Commission admet le principe-d’un arrêté ^interdisant le 
stationnement, mais souhaite qu’il ne soit procédé à la pose que d’un 
seul panneau, de façon à nuire le moins possible à l’esthétique de 
l’immeuble de la Préfecture, . .
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53-48 - Circulation place des Quatre Chemins

M. DE BECKER expose les difficultés de circulation à ce carrefour 
Le Service est chargé de présenter un projet concernant un nouvel 
aménagement de cette place.

53-49 - Circulation place du Maréchal Leclerc

Considérant que la visibilité est suffisamment dégagée, la Com
mission n’estime pas devoir procéder en priorité à l’installation de 
feux tricolores en cet endroit.

Questions diverses

53-9 - Stationnement des taxis aux abords du Grand Théâtre

Cette question a été examinée par la Commission lors de sa 
réunion du 27 octobre. Communication des décisions arrêtées a été 
faite à M. DELEOSSE, Président des Chauffeurs de Taxis du Nord. 
Lecture est donnée de la réponse de M. DELFOSSE qui demande que la 
question soit reconsidérée.

La Commission, non convaincue par les arguments de M. DELFOSSE, 
estime n’avoir pas à revenir sur sa décision.

Feux clignotants - M. SIMONOT, appuyé par Me VEROONE signale que cer
tains feux clignotants sont éblouissants. Le service indique qu’il 
s’agit de réflecteurs neufs et que le temps y remédiera rapidement.

Careffours dangereux - M. DE BECKER réclame l’installation de ’’stop” 
.clignotants à tous les carrefours dangereux. Ce panneau ne peut mal
heureusement être employé avant la parution du nouveau Code de la Route.

Phares éblouissants - Me VEROONE signale que les phares blancs de 
certains cyclo-moteurs sont éblouissants - Aucune réglementation 
n’existe à ce sujet.

53-27' b - Stationnement des voitures particulières (rue Faidherbe 
rue Nationale)

M. VAN WOLPUT renouvelle sa demande - Le Service a mis cette 
question à l’étude et les plans sont en préparation.

Travaux de voirie dans divers lotissements - M. AUREL rend compte du 
désir exprimé par M. DECAMPS de voir la Ville prendre en charge les 
travaux de viabilité (revêtements de chaussées et construction d’é
gouts) dans divers lotissements projetés par la Société Civile pour 
l’amélioration de l’Habitat, en liaison avec la Société des Habita
tions Economiques du Nord ou le C.I.L.

Il s’agit des loti s semen t s prévus avenue Emile Zola, rue du Cheva
lier Français, rue Gassendi, rue du Fg d’Arras.

La Commission décide de ne pas examiner la question, tant que 
la Commission de l’Habitat n’aura pa. s été saisie officiellement des 
projets en cours.

+ 
+ +

La séance est levée à 20h40

La prochaine réunion de la Commission aura lieu dans le courant 
de la 2ème quinzaine de janvier.

VU : A. LOURDEL
Ad joint au Maire
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53-42 - Installation d’une cabine de dégustatioh de sandwiches rue 
des Manneliers

M. AUREL estime qu’à l’emplacement demandé, l’installation 
d’une cabine causerait une gêne considérable à la circulation des 
piétons et pourrait éventuellement provoquer des accidents,

La Commission se range à cet avis


